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I - Introduction générale 

Après la diminution du 
économiques et sociales en 2018, le nombre a de nouveau augmenté en 2019, avec 44 postes 
(34 postes en 2018 ; 42 en 2017 ; 47 en 2016 ; 50 en 2015 ; 42 en 2014 ; 40 en 2013 ; 35 en 
2012 contre seulement 23 en 2011).  

Le nombre de candidats inscrits est de 590 (contre 680 en 2018, 668 en 2017 ; 648 en 2016 ; 
628 en 2015 ; 663 en 2014 ; 655 en 2013 et 549 en 2012). Le nombre de candidats non 
éliminés est de 191 (contre 209 en 2018, 198 en 2017 ; 197 en 2016 ; 240 en 2015 ; 212 en 
2014 et 176 en 2013). 91 candidats ont été déclarés admissibles (soit 47,64 % des non-
éliminés, contre 72 en 2018, 88 en 2017 ; 97 en 2016 ; 101 en 2015 ; 87 en 2014 ; 79 en 2013; 
63 en 2012 et 46 en 2011). 44 candidats ont été déclarés admis. 

1.1. Description des épreuves 

Le texte de référence définissant les modalités  du 
6 janvier 2011 

infra) : 

« A. - admissibilité 

1° Composition de sciences économiques (durée : sept heures ; coefficient 4). 

2° Composition de sociologie (durée : sept heures ; coefficient 4). 

3° Composition portant, au choix du candidat exprimé lors de l'inscription, soit sur l'histoire et 
la géographie du monde contemporain, soit sur le droit public et la science politique (durée : 
cinq heures ; coefficient 2). » 

Chaque année sont publiés sur le site du ministère les programmes annuels des épreuves 

Les épreuves de sciences économiques et de sociologie comportent chacune trois thèmes 
renouvelables par tiers tous les ans. Cette année les thèmes étaient les suivants : 

- en Sciences économiques : 1) Histoire de la pensée économique depuis 1945 2) Economie 
du travail 3) Concurrence et marchés. Le premier thème laissera place à « Monnaie et 

 » pour la session 2020. 

- en Sociologie : 1) Justice et injustices sociales 2) La mobilité sociale 3) Objets et démarche 
de la sociologie. Le premier thème laissera place à « La socialisation » pour la session 2020. 

- en Histoire et géographie du monde contemporain : 1) Etat et entreprises en France du début 
du XIXe à 1882 » 2) Un siècle de migrations du travail (Europe occidentale, années 1880-



1980) 2). Le premier thème laissera place au thème « Les syndicats en France (1864-1995) » 
pour la session 2020. 

- en Droit public et science politique : 1) Droits et politique 2) Politiques de la représentation : 
structures, acteurs, transformations. Le premier thème laissera place à « Médias et politique » 
pour la session 2020. 

du 6 depuis la 
session 2019, le programme de la leçon et la répartition du temps des épreuves de leçon et de 
commentaire ont été modifiés. 

« Lors des épreuves d'admission du concours externe, outre les interrogations relatives aux 
sujets et à la discipline, le jury pose les questions qu'il juge utiles lui permettant d'apprécier la 
capacité du candidat, en qualité de futur agent du service public d'éducation, à prendre en 
compte dans le cadre de son enseignement la construction des apprentissages des élèves et 
leurs besoins, à se représenter la diversité des conditions d'exercice du métier, à en connaître 
de façon réfléchie le contexte, les différentes dimensions (classe, équipe éducative, 
établissement, institution scolaire, société) et les valeurs qui le portent, dont celles de la 
République. Le jury peut, à cet effet, prendre appui sur le référentiel des compétences 
professionnelles des métiers du professorat et de l'éducation fixé par l'arrêté du 1er juillet 
2013. » Arrêté du 25 juillet 2014. 

« 1° Leçon suivie d'un entretien avec le jury (durée de la préparation : six heures ; durée de 
l'épreuve : une heure maximum [leçon : quarante minutes ; entretien : vingt minutes 
maximum] ; coefficient 5). 

Le programme de l'épreuve est constitué des programmes de sciences économiques et sociales 
de la classe de seconde générale et technologique et du cycle terminal, des programmes 
d'économie approfondie et d'économie, sociologie et histoire du monde contemporain de la 
classe préparatoire économique et commerciale option économique (première et seconde 
années) et du programme de sciences sociales de la classe préparatoire littéraire voie B/L 
(première et seconde années) ». Arrêté du 22 mai 2018. 

« 2° Commentaire d'un dossier portant sur un problème économique ou social d'actualité, 
suivi d'un entretien avec le jury (durée de la préparation : quatre heures ; durée de l'épreuve : 
quarante-cinq minutes maximum [commentaire : vingt-cinq minutes ; entretien : vingt 
minutes maximum] ; coefficient 
2018.

« 3° Epreuve de mathématiques et statistique appliquées aux sciences sociales et économiques 

(durée de la préparation : une heure trente minutes ; durée de l'épreuve : trente minutes ; 
coefficient 2). » Arrêté du 6 janvier 2011. Le programme de cette épreuve est publié sur le site 
du ministère 



admissibilité 

Évolution du nombre des présents aux trois épreuves écrites depuis 2009 

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Sciences économiques 153 144 125 159 191 242 262 218 216 222 202
Sociologie 143 138 121 121 181 223 248 209 207 217 202
Histoire et géographie 59 73 62 56 46 63 77 66 71 78 72 
Droit public et science pol. 81 62 54 89 130 149 167 135 131 131 124 

La grille de notation de référence pour chacune des épreuves écrites a été la suivante : 

Copies quasiment blanches ou ne traitant pas le sujet 1
Manque important de références de base, pas d'argumentation 2-5 
Sujet mal traité (manque de rigueur dans la démonstration, manque de pertinence du plan, peu de 6-9 

Problématique et démonstration correctes, références de base maîtrisées, mais des maladresses (réponse 
partielle ou superficielle, des erreurs) 

10-13 

Problématique et démonstration solides, références bien maîtrisées 14-16 
Très bonnes copies (très bonne maîtrise du sujet avec des connaissances particulièrement solides), voire 
copies remarquables 

17-20 

La moyenne générale des candidats non éliminés (présents aux trois épreuves d'admissibilité) 
est de 9,44/20 (contre 9,42/20 en 2018 ; 9,2 en 2017 ; 8,76 en 2016 ; 8,02 en 2015 ; 7,39 en 
2014 ; 7,71 en 2013 ; 7,4 en 2012 ; 7,72 en 2011). La moyenne générale des seuls admissibles 
est de 12,50/20 (contre 13,73/20 en 2018, 12,79 en 2017 ; 12,17 en 2016 ; 11,5 en 2015 ; 
10,68 en 2014 ; 10,7 en 2013 et 10,6 en 2012). 



Évolution du bilan d’ensemble de l’admissibilité

2004 2005 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

barre  8,8 10 10,2 9,4 9,4 10 8,4 8 8,4 8,4 8,6 8,6 9,7 11,4 10 
nombre 59 63 44 44 47 44 46 63 79 87 101 97 88 72 91 

Les moyennes aux épreuves écrites d admissibilité (copies blanches non comprises) sont 
globalement en hausse par rapport aux années précédentes. 

Epreuve Moyennes
2019

Moyennes 
2018

Moyennes 
2017

Moyennes 
2016

Moyennes 
2015

Economie 9,25 9,22 8,97 8,35 7,29
Sociologie 9,21 9,15 9,01 8,82 8,19
Droit et science pol. 

9,66
9,11 9,03 8,19 8,32

Histoire et géo 9,05 9,17 8,97 8,51

91 candidats ont été déclarés admissibles. Tous les postes mis au concours ont été pourvus. Le 
nombre de candidats admis est donc de 44.  
La moyenne des notes des 90 candidats présents aux épreuves d 10,87/20 
(contre 12,3/20 n 2018, 11,41 en 2017 ; 12,2 en 2016 ; 10,47 en 2015 ; 9,48 en 2014 ; 9,46 en 
2013 ; 10,38 en 2012 et 10,16 en 2011). La moyenne générale des admis aux épreuves 

13,35/20 (contre 13,8/20 en 2018, 13,04 en 2017 ; 13,58 en 2016 ; 
12,68 en 2015 ; 11,80 en 2014 ; 11,31 en 2013 et 11,95 en 2012. 

est de 13,38/20. 

Moyennes des candidats présents aux épreuves orales d’admission

2019 2018 2017 2016 2015 2014
Leçon 10,82 10,9 11,05 11,44 10,43 9,27
Dossier (+ éthique avant 2015) 11,17 11,18 10,49 10,2 10,46 9,14
Mathématiques et statistiques 10,56 10,31 10,7 10,91 10,57 10,54

Moyennes des candidats admis aux épreuves orales d’admission

2019
Leçon 12,75
Dossier 13,66
Mathématiques et statistiques 14,41

La note maximale obtenue par un(e) candidat(e) est de 18/20 en leçon, de 19 en dossier et de 
20 en mathématiques pour les candidats présents. Avec une moyenne générale (admissibilité 
et admission) de 16,25/20, la major du concours réalise une performance remarquable et 



mérite les plus chaleureuses félicitations du jury. Les 5 premiers candidats obtiennent tous 
une moyenne générale supérieure à 15/20, les 10 premiers obtenant quant à eux une moyenne 
générale supérieure à 14,05. Le très bon niveau des candidats au concours est donc confirmé 
cette année encore. 

Répartition par académie des admissibles et admis en 2019 et des admis en 2018 

Académie 
2019

Admissibles 
2019

Admis 
2018

Admis 
Aix-Marseille 4 3 0

Besançon 2 0 0
Bordeaux 5 1 1

Caen 0 0 0
Clermont-Ferrand 0 0 0

Dijon 0 0 1
Grenoble 2 1 0

Lille 27 12 11 
Lyon 4 4 4

Montpellier 2 0 0
Nancy-Metz 1 1 0

Poitiers 1 0 0
Rennes 0 0 0

Strasbourg 0 0 0
Toulouse 1 0 0
Nantes 2 0 1

Orléans-Tours 1 1 0
Reims 1 0 0

Amiens 0 0 0
Rouen 1 0 0

Limoges 0 0 0
Nice 0 0 0
Corse 0 0 0
DOM 0 0 0

Paris-Créteil-
Versailles 

37 21 16 

Résultats selon le sexe 

Année 2019 2018 2017 2016 2015 2014 2013 2012 2011 2010 
Femmes  18 13 19 25 19 21 25 24 9 13
Hommes 26 21 23 21 31 21 15 11 14 10



Résultats selon l’âge

La structure par âge des admis confirme que les jeunes candidats réussissent globalement 
mieux que leurs aînés. 

Années de naissance Admissibles Admis 

1966-1989 21 6
1990-1993 17 5
1994-1996 53 33

Résultats selon l'origine ou l’activité des candidats

étudiants (hors ESPE) totalisent 30 postes sur les 44. 

Admissibles Admis 2018 2017 2016 2015 2014
ENS 20 15 12 13 13 22 13

Etudiants (hors 
ESPE)

36 15 20 20 20 21 18

ESPE 1 1 0 1 1 1 2
Enseignants 

titulaires
1 1 2 5 10 3 7

Certifiés 23 9 - - - - -

La session 2019 conforte donc certaines grandes tendances des sessions précédentes : 
- des candidats ; 
- une excellente réussite des normaliens et des étudiants hors ESPE ; 
-
- une meilleure réussite des jeunes candidat(e)s. 

adresse ses félicitations les plus sincères aux 
lauréats du concours 2019. 
Je remercie également très chaleureusement les membres du jury pour la qualité du travail 
effectué, leur disponibilité et leur conscience professionnelle. 
Au nom de semble du jury, je tiens de la même façon à présenter à 
surveillants du concours nos remerciements les plus chaleureux : cette année encore, les 
surveillants ont fait preuve de qualités exceptionnelles  compétence, disponibilité et 
gentillesse  et fait en sorte que le concours se passe dans les meilleures conditions pour des 

SEGGAT 
Caen au sein de laquelle se sont tenus les oraux pour leur aide et leur accueil. Enfin, nous 
remercions tout spécialement Madame Priscilla Plateaux, gestionnaire du concours au 

précieuses. 

Sophie Harnay



II - Epreuve de composition de sciences économiques 

Jury : Laurence Duchêne-Zaoui, Sophie Harnay, Claire Joignaux-Desplanques, Sylvain 
Morin, Pierre-Olivier Perl, Catherine Schmutz, Sandrine Yvaniès 
Rapport : Sophie Harnay 
Sujet : Différences de salaire et productivité (thème Économie du travail)

2.1. Les résultats : distribution des notes 

202 candidats étaient présents, 3 copies blanches ont été écartées. 
La moyenne générale des notes des présents (hors copies blanches) est située à 9,25/20 
(contre 9,22/20 en 2018, 8,97 en 2017 ; 8,35 en 2016 ; 7,29 en 2015 ; 6,75 en 2014 ; 7,62 en 
2013 ; 6,57 en 2012 ; 7,19 en 2011 ; 7,26 en 2010 ; 6,71 en 2009). Les notes sont comprises 
entre 1 et 18. -type est de 3,72. 

2.2. Commentaires généraux sur les prestations des candidats 

su mobiliser des références pertinentes pour traiter le sujet et le thème avait été visiblement 

de la grande culture économique de plusieurs candidat(e)s. 

La hiérarchie des 

eignement et doivent permettre aux correcteurs de repérer la structure du plan 
(en deux ou trois parties). Certaines copies pèchent ainsi trop souvent par leur orthographe 
négligée, voire défaillante. Des erreurs de syntaxe surprenantes à un tel niveau de concours 
sont aussi constatées. La présentation des copies manque parfois de soin : certaines écritures 
étant difficilement lisibles, il est demandé aux candidat(e)s de faire un effort tout particulier à 
cet égard. Pour les mêmes raisons de lisibilité et de clarté, il est rappelé que les titres des 

première édition). Il est de 

e réponse argumentée. Il est ainsi rappelé aux candidat(e)s que la différence 



entre les très bonnes et moins bonnes copies se fait moins sur le nombre de références citées 
que sur la mobilisation pertinente et rigoureuse des éléments bibliographiques. 

Conc
présentent une réflexion très superficielle sur les termes du sujet. Cela conduit à une 
problématisation du sujet erronée et/ou pauvre. Plusieurs copies traitent ainsi le sujet « salaire 
et productivité », alors que le sujet portait sur « différences de salaire et productivité ». 

 les références à 
elles éclairent les enjeux du sujet. Par 

ailleurs, plusieurs copies ne constituent pas de dissertations rédigées (simple introduction, 
simple ébauche de plan, développement de deux-trois pages maximum). Le jury insiste donc 
sur la nécessité pour les candid

moins une partie sous forme de notes et/ou sans réelle conclusion). Notons enfin que, toujours 

connaissances dont ils disposent. De longues digressions sur le chômage sont ainsi constatées, 
sans être reliées au sujet. 

Sur le fond, le jury souligne que plusieurs copi
proposé une analyse fine et rigoureuse sur la question posée. Les termes du sujet sont 
clairement posés et ses enjeux théoriques, empiriques et politiques clairement identifiés et 
traités par un nombre important de candidats, expliquant de ce fait la moyenne élevée des 

Pour autant, le contenu disciplinaire de certaines copies est encore faible. Le jury 

connaissances parfois très superficielles, voire erronées, des candidat(e)s sur des éléments de 
base, tels que par exemple le modèle néoclassique en économie du travail. A cet égard, 
plusieurs candidat(e)s peuvent être soupçonnés de ne pas avoir attentivement travaillé les 
ouvrages mentionnés dans la bibliographie. Il en résulte que le contenu tant théorique que 
factuel de certaines copies est pauvre. En outre, y compris dans certaines copies où les 
références importantes de la bibliographie sont pourtant présentes, on trouve des erreurs ou 
des approximations concernant des connaissances fondamentales pour la discipline. Il est 

concours, mais que des connaissances générales solides en sciences économiques sont 
également attendues 
disciplinaires.

Enfin, les membres du jury signalent plusieurs erreurs ou lacunes récurrentes dans les 
copies. Par exemple, on trouve fréquemment la confusion entre productivité et profit ou sur 
les utilisations possibles des gains de productivité. De manière générale, rares sont les copies 
prenant la peine de questionner dans le détail le concept de productivité du travail. Cette 
dernière est ainsi trop souvent limitée à la productivité individuelle des salariés et la 
productivité individuelle est souvent confondue avec la productivité marginale ou 
insuffisamment définie. De même, la notion de productivité apparente du travail ou la 
réflexion sur la possibilité même de mesurer la productivité individuelle ou collective du 

sur le marché par la confrontation des quantités offertes et demandées et que les agents sont 
price takers



la terminologie utilisée est en outre quelquefois approximative dans certaines copies, avec des 
confusions sur des points de base (certains candidats confondent ainsi les termes 
« classique », « néoclassique » et « libéral »). Enfin, on peut regretter que les analyses post-
keynésiennes ou institutionnalistes sont très largement ignorées. 

2.3. Proposition de corrigé 

Les différences de salaire individuel - ou encore, les inégalités, au sens le plus neutre possible, 
c'est-à-dire sans appréciation normative sur leur légitimité - 
importante dans nos sociétés contemporaines. Ces inégalités ont notamment tendance à 
s'accroître dans de nombreux pays industrialisés depuis les années 1980. La théorie 
économique accorde une place centrale au lien salaire - productivité. Le salaire désigne 
l'ensemble des éléments de rémunération du travail salarié. La productivité du travail - dont il 
sera question ici - renvoie au ratio entre le produit du travail (mesuré en termes physiques, ou 
en valeur) et le nombre d'unités de travail considérées (en nombre de travailleurs ou d'heures 
travaillées). Alors que le salaire - du moins pour sa partie monétaire - est aisément identifiable 
et mesurable, la productivité individuelle du travail est plus complexe à quantifier de façon 
précise. Une double question se pose alors : dans quelle mesure les différences de salaire 
dépendent-elles de la productivité ? Et, en retour, comment peuvent-elles influencer 
éventuellement cette productivité ? Nous verrons dans une première partie que, dans une 
économie capitaliste où les marchés (en particulier celui du travail) fonctionnent selon les 
principes de la concurrence parfaite, la théorie économique établit que deux salariés de même 
productivité doivent être rémunérés de façon identique, et qu'il existe un lien direct entre 
différences de salaire et différence de productivité, les premières étant une fonction croissante 
des secondes. Dans une situation de concurrence parfaite, même un comportement 
discriminatoire de la part des employeurs ne peut ainsi donner lieu à de la discrimination 
salariale - soit une situation dans laquelle deux individus de même productivité seraient payés 
différemment. Ces deux résultats, comme nous le verrons dans une deuxième partie, peuvent 

pouvoir de marché, résultant de la non-satisfaction de l'hypothèse d'atomicité sur le marché du 
travail et/ou des biens et services, et de frictions diverses sur le marché du travail, liées 
notamment aux coûts de mobilité et à l'imperfection de l'information. Ces imperfections 
rendent alors possible des situations de discrimination salariale. Cependant, il convient 
d'analyser en retour aussi les répercussions des différences de salaire sur la productivité. Au-
delà de la prise en compte d'éventuelles imperfections de marché (notamment liées à 

compte le fait que la productivité ne dépend pas seulement des caractéristiques productives 
des individus, mais aussi de leur effort, et d'ouvrir la boîte noire de l'entreprise ou, plus 
précisément, de la relation salariale. Cette prise en compte complexifie les relations entre 
différences de salaire et productivité. 



1) En situation de concurrence pure et parfaite, seules les différences de 
productivité expliquent les différences de salaire 

La théorie économique néo-classique comme la théorie marxiste établissent une causalité 
entre différentiels de salaire et écarts de productivité  

D'après le modèle microéconomique standard, la productivité marginale (PM) du dernier 
travailleur embauché est égale au salaire du marché (W). Celui-ci découle lui-même de 

une détermination directe, dans le sens où ce n'est pas la productivité qui détermine
directement le salaire, mais l'équilibrage du marché qui implique cette égalisation. Selon cette 
relation, il existe donc un niveau de salaire unique pour l'ensemble des travailleurs si ces 
derniers sont tous identiques.  

Si on introduit l'hétérogénéité du facteur travail, on peut établir une relation croissante 
entre le salaire et la productivité. Les travailleurs sont supposés différer selon leurs 
caractéristiques productives, celles-ci pouvant être définies comme les aptitudes physiques, 
qui dépendent notamment de la santé, et les compétences, en termes de savoirs et savoir-faire 
(au sens de skills) qui peuvent affecter leur productivité. Selon la théorie du capital humain 
(Mincer 1958, Becker 1964), ces caractéristiques productives sont (au moins en partie) 
acquises. On suppose ici une relation directe entre capital humain et productivité. 
L'accumulation de capital humain est un investissement (soit une dépense présente permettant 
d'engendrer des revenus futurs). Le rendement individuel de cet investissement est mesuré par 
le surcroît de salaire que procure cet investissement. Ce rendement doit être positif pour que 

niveau de capital humain, celui-ci influençant directement et positivement la productivité. 
Cette théorie permet donc d'expliquer les inégalités de salaire, en les reliant directement à la 
productivité.

La théorie du capital humain peut être considérée comme un cas particulier de la 
théorie plus générale des différences compensatrices, énoncée pour la première fois par Adam 
Smith (Recherches sur la nature et les causes de la richesse des nations, 1776). Selon cette 
théorie, les emplois qui exigent du salarié un investissement en capital humain plus important 
doivent être mieux rémunérés (de même que les emplois plus risqués si les individus sont 
averses au risque, les emplois plus pénibles, etc.)

Dans un tout autre cadre théorique, Marx arrive à des conclusions similaires, à partir 
de sa distinction entre travail simple et travail complexe. Ce dernier, selon Marx n'est que du 
travail simple multiplié ("une quantité donnée de travail complexe correspond à une quantité 
plus grande de travail simple", in Le Capital, livre I, 1867). Selon la théorie de la valeur-
travail, le produit d'une unité de travail complexe (et donc sa productivité, au sens où on l'a 
définie) est supérieur au produit d'une unité de travail simple ; à taux de plus-value donnée, sa 
rémunération doit donc être supérieure. Mais même en l'absence d'exploitation, l'approche 



marxiste considère que le salaire doit dépendre de la qualification. Celle-ci désigne l'aptitude 
à fournir un travail complexe. Les différences de salaire doivent dépendre des différences de 
qualification.

Théorie standard et théorie marxiste convergent sur deux points. D'une part, à 
caractéristiques productives égales (théorie du capital humain), ou à qualification égale 
(théorie marxiste), deux travailleurs doivent recevoir la même rémunération. Dans la théorie 
standard, ceci revoie de façon plus générale à la théorie de l'unicité du prix sur le marché d'un 
bien ou service donné. D'autre part les différences de salaires s'expliquent (et même, se 
justifient) par ces différences d'aptitudes et de qualification, que l'on relie elles-mêmes, on l'a 
vu, aux différences de productivité.  

Les différentiels de salaires sont-ils égaux aux différentiels de productivité ? 

Aussi bien dans la théorie de Becker que dans celle de Marx, un ingénieur doit être rémunéré 
davantage qu'un technicien, qui lui-même doit gagner plus qu'un ouvrier. Cependant, peut-on 
établir une équivalence directe entre les différentiels de salaire et les différentiels de 
productivité individuelle - si tant est que l'on puisse mesurer ces derniers ? En termes plus 
concrets : si un ingénieur gagne quatre fois plus qu'un ouvrier cela signifie-t-il que le premier 
est quatre fois plus productif ? 

Dans la théorie du capital humain, si les caractéristiques productives (i.e. le capital 
humain) contribuent à déterminer la productivité, c'est le jeu de l'offre et de la demande qui 
détermine in fine la valeur exacte de la productivité marginale et du salaire. A l'équilibre, le 
rapport entre le salaire et la productivité marginale est le même pour toutes les catégories de 
travailleurs. Il y a donc une stricte proportionnalité entre ces variables. Au niveau 
microéconomique de l'entreprise, le salaire de chaque catégorie de travailleur est donné. Si les 
différentes catégories de travailleurs sont substituables, l'employeur a intérêt à continuer à 
remplacer les travailleurs pour lequel le ratio salaire sur productivité marginale est supérieur 
par les travailleurs pour lesquels ce ratio est inférieur jusqu'à égalisation du ratio pour les 
deux catégories. Les salaires sont eux déterminés au niveau du marché. Ce sont les évolutions 
de l'offre et de la demande relatives des différentes catégories de travailleur qui expliquent les 
changements de différentiels de salaire entre ces catégories. Ainsi, côté demande relative de 
travail, progrès technique et globalisation ont notamment poussé à la hausse la rémunération 
du travail qualifié (en termes de niveau d'éducation) par rapport au travail non qualifié dans la 
plupart des pays industrialisés - ce qui se traduit par une augmentation des inégalités selon le 
niveau de diplôme (soit une hausse du rendement marginal du capital humain).  

Si les inégalités varient dans l'espace et dans le temps, cela peut être aussi le fait des 
institutions. Ainsi, le salaire minimum peut interférer avec le libre jeu de l'offre et de la 
demande. S'il est au-dessus de du salaire d'équilibrage du marché, alors, selon le modèle 
microéconomique standard, les employeurs vont baisser le nombre de travailleurs peu 
qualifiés jusqu'à ce que leur productivité marginale égalise le niveau du salaire minimum. 
Dans le cadre de cette théorie, si les inégalités entre travail qualifié et non qualifié sont plus 



réduites en France qu'aux Etats-Unis du fait du salaire minimum (ce que reflète un rapport 
interdécile D9/D1 de 3 en France, contre plus de 4 aux Etats-Unis), ceci traduit non pas le fait 
que les caractéristiques productives des non qualifiés et/ou des qualifiés sont différentes dans 
les deux pays, mais simplement que, par le jeu des ajustements de l'emploi, la productivité  
marginale  des travailleurs non qualifiés est supérieure  en France par rapport aux Etats-Unis : 
en d'autres termes, les non qualifiés français ne sont pas forcément plus compétents que les 
non qualifiés américain, mais il sont proportionnellement moins nombreux à être en emploi, et 
donc leur productivité marginale est supérieure. 

Il est plus difficile d'établir une stricte équivalence entre différentiels de salaire et 
différentiels de productivité dans la théorie marxiste. Elle serait possible si la quantification 
précise du degré de complexité du travail était possible. On pourrait en effet établir une 
bijection parfaite entre niveaux de salaire et niveau de qualification. Dans les faits, c'est ce 
que tentent d'établir les conventions collectives définissant des niveaux de salaires basées sur 
des grilles de classification d'emploi (ouvriers spécialisés, ouvriers professionnels, ouvriers 
qualifiés, technicien ...). Dans cette optique, les différentiels de salaire ne dépendent pas de 
l'offre et de la demande de travail ; ce sont des ratios fixes, dépendant seulement des écarts de 
complexité de travail supposés entre emplois de qualifications différentes. Ils doivent refléter 
des écarts de productivité moyenne, mais pas marginale au sens de la théorie néoclassique. 

Sur un marché purement concurrentiel, il ne peut y avoir de discrimination salariale  

Il est important de noter que, sur un marché du travail parfaitement concurrentiel (et donc 
avec information parfaite), même si des comportements discriminatoires existent, ils ne 
peuvent pas entraîner des écarts de salaire entre individus de même productivité. La 
discrimination ne peut en effet se traduire que par de la ségrégation d'emploi, et non par des 
différences de salaire. Ce résultat a été établi par Becker dans son travail de thèse Economics 
of discrimination (1957). Précisément, faisant l'hypothèse que tous les employeurs blancs aux 
Etats-Unis n'étaient pas racistes, Becker faisait le raisonnement suivant : si un employeur 

peut payer un travailleur noir en dessous de sa productivité ; mais ce dernier étant supposé 
parfaitement informé, sur un marché du travail où le chômage est nul, il peut trouver sans 
coûts de recherche un employeur non raciste qui acceptera de l'embaucher à sa productivité 

oyeur blanc raciste peut décider de payer les travailleurs blancs au-
dessus de leur productivité ; mais dans ce cas, il adopte un comportement non optimal qui ne 
maximise pas son profit, et il devrait être évincé du marché par le jeu de la concurrence. En 
définitive, Blancs et Noirs de même niveau de productivité devraient donc être rémunérés de 
façon identique, mais les travailleurs noirs ne seront employés que chez les employeurs non 
racistes. Un raisonnement identique pour être mené pour la discrimination homme / femme ou 
selon tout autre caractéristique.   



2) Les imperfections de marché peuvent engendrer des écarts de salaire entre individus 
de même caractéristiques productives et/ ou de même qualification 

Les frictions sur le marché du travail (coûts de mobilité, imperfection de l'information) 
peuvent engendrer des écarts de niveau de salaire entre individus de mêmes caractéristiques 
productives 

Dans la réalité, le fonctionnement du marché du travail est loin de correspondre à la fiction du 
marché de concurrence pure et parfaite. Il existe notamment de nombreuses frictions dues aux 
coûts de mobilité et au manque d'information des travailleurs, entraînant pour eux des coûts 
de recherche. Les travailleurs ne sont donc pas en mesure de "faire jouer la concurrence".  

La théorie de la recherche d'emploi (job search) rend compte de cette situation. Selon 
la métaphore célèbre de Phelps (1970), c'est comme si chaque entreprise était sur une île et 
que les chômeurs devaient aller d'île en île pour connaître les conditions de salaire et d'emploi 
offertes par chacune d'entre elles. Dans ce cas, les entreprises peuvent offrir des niveaux de 
salaire différents. Par conséquence, à caractéristiques productives données, un individu ne 
fait pas face à un salaire unique (comme sur un marché du travail de concurrence pure et 
parfaite), mais à une distribution de salaires. Cela signifie concrètement que, dans l'économie, 
des individus à caractéristiques productives identiques peuvent être payés différemment, en 
fonction de la chance qu'ils ont eue ou non de trouver un emploi plus ou moins bien rémunéré 
par rapport à leur salaire de réservation. Plus les imperfections de marché sont importantes, 
plus la variance de cette distribution (à moyenne donnée) est importante. 

Il faut souligner que, y compris dans cette théorie, il reste un lien direct entre salaire et 
productivité. Dans la lignée de la théorie du job search, les théories de l'appariement 
considèrent que la productivité ne dépend pas seulement des caractéristiques productives
données ex ante, c'est à dire avant toute relation d'emploi (comme c'est le cas dans la théorie 
du capital humain), mais que, à caractéristiques productives données, la productivité d'un 
travailleur dépendra de la plus ou moins bonne adéquation à l'emploi offert. Meilleure est 
cette adéquation, plus élevé sera le salaire, car ce dernier reflète le niveau de productivité - 
celui-ci résultant de la qualité de l'appariement.  

Cependant, ce processus d'appariement peut être long et coûteux. Beaucoup de salariés 
acceptent ainsi des emplois à bas salaire faute de mieux et continuent à chercher, quittant 

x. Ceci se traduit par des taux de rotation 
élevés, coûteux pour l'entreprise. Il peut donc être rentable pour cette dernière de réduire ces 
coûts en augmentant les salaires, de façon à réduire les taux de rotation, comme le prouve 
l'exemple célèbre de l'instauration par Ford du "5 dollars par jour".   

L’existence d’un pouvoir de marché sur le marché du travail ou sur celui des biens et services 
peut également être à l’origine d’écarts de salaires entre individus caractérisés par des 
caractéristiques productives identiques 



John Bates Clark, l'un de grands marginalistes, avait montré dans son ouvrage The 
distribution of wealth (1899) que, le jeu du marché conduisant à la rémunération de chaque 
facteur à sa productivité marginale, il conduisait à une répartition des revenus efficace et 
équitable. Mais il avait aussi bien souligné, à l'occasion notamment des débats autour du 
salaire minimum au tout début du XXème siècle, que le modèle microéconomique de base 
selon lequel le salaire et la productivité marginale s'égalisent n'est valable que si les 

de déséquilibre en faveur des employeurs en termes de pouvoir de négociation. Ce 
déséquilibre renvoie à ce que l'on nomme a
désigne la situation de marché où un seul acheteur (ici, une entreprise qui demande du travail) 
fait face à une multitude de vendeurs (les personnes désirant travailler). On peut montrer que, 
dans cette situati
correspondant à la productivité marginale  exploite » les 
travailleurs. Si le cas du monopsone "pur" est un cas extrême, beaucoup de situations réelles 

ion
individuel très faible face à un éventuel employeur  aussi du fait de « frictions » évoquées 

- même lorsque ce dernier n'est pas le seul sur le marché local du 
travail. Des effets de monopsone peuvent de fait émerger quand il y a simplement un nombre 
réduit de demandeurs de travail sur un marché local du travail donné. S'il existe de tels effets, 
alors deux individus de même productivité pourront être rémunérés différemment selon le 
degré de concurrence sur leur marché du travail local.  

C'est à l'occasion des travaux sur le salaire minimum que les effets de monopsone ont 
plus particulièrement attiré l'attention. Joan Robinson (1933) et Stigler (1946) ont ainsi 

Machin et Manning au début des années 2000 ont notamment étudié le cas des aides-
soignantes dans des maisons de retraite au Royaume-Uni et constaté qu'avant l'instauration du 
salaire minimum, il existait des différences de salaires non négligeables entre maisons de 
retraite. L'instauration du salaire minimum (en 1999) a entraîné une assez forte baisse de ces 
différentiels, poussant vers le haut les salaires les plus bas sans avoir d'effet notable sur 
l'emploi. Ces constats empiriques sont compatibles avec l'existence d'effets de monopsone 
(les maisons de retraite étant souvent implantés dans des zones rurales, et constituant un 
employeur privilégié des femmes peu qualifiées et peu mobiles).  

Au-delà du marché du travail, il convient aussi de prendre en compte le pouvoir de 
marché des entreprises sur le marché des biens et services. Ce dernier peut se traduire par des 
rentes - ces dernières désignant des montants de profit non nul induit par une imperfection de 
concurrence. Rappelons qu'en concurrence pure et parfaite, le profit (une fois déduite la 
rémunération de l'ensemble des facteurs de production, dont le capital) doit être nul. Ces 
rentes sont souvent redistribuées au moins en partie par les entreprises à leurs salariés. Cette 
redistribution est d'autant plus probable et importante en montant que les salariés eux-mêmes 



se coalisent en syndicats et font jouer leur pouvoir de marché sur le marché du travail. Ce 
partage de la rente est une des explications de la segmentation du marché du travail mise en 
avant notamment par les travaux de Doeringer et Piore (1970). Cette segmentation se définit 
précisément par le fait que, à caractéristiques productives ou à qualification identiques, les 
salaires (mais aussi, souvent, les autres conditions de travail et d'emploi) soient supérieurs 
dans certains entrepr
par ailleurs, les salaires sont en moyenne supérieurs dans les grandes entreprises par rapport 
aux petites, ou dans l'industrie aéronautique par rapport à l'industrie agroalimentaire par 
exemple. 

La discrimination salariale, une réalité, mais difficile à mesurer 

Le raisonnement de Becker, comme on l'a vu dans la première partie, permet de mettre en 
lumière que la discrimination salariale (définie par l'existence de différences de salaires pour 

imperfections de marché. Dans les faits, la discrimination salariale, notamment entre les 
hommes et les femmes, semble être un phénomène non négligeable dans de nombreux pays, 
par exemple la France : toutes choses égales par ailleurs - notamment à "capital humain" 
donné, mesuré par le niveau d'éducation, d'expérience sur le marché du travail et d'ancienneté 
dans l'entreprise, mais aussi à secteur donné, taille d'entreprise donnée, etc. - il demeure un 
écart de salaire homme-femme inexpliqué de l'ordre de 5-7%. Néanmoins, il est impossible de 
savoir si ce "résidu" est entièrement imputable à de la discrimination : il se peut en effet que 
certaines variables 
dans les variables de "contrôle" prise en compte. 

Il se peut cependant aussi que l'analyse "toutes choses égales par ailleurs" sous-estime 
en fait le rôle de la discrimination. C'est le cas par exemple si, parmi les variables de contrôle, 
on intègre la profession (i.e. on essaye de mesurer les différentiels de salaire "à profession 
égales"). Or la discrimination joue en amont, dans le fait que les professions de même "valeur 
productive" sont moins rémunérées si elles sont à dominante féminine. Certain(e)s 
économistes soulignent qu'il ne faut donc pas raisonner "à travail (i.e. profession) égal", mais 
"à travail de valeur égale". Notons ici que cette perspective déplace la problématique de la 
productivité des individus (très difficile à mesurer directement, sauf dans le cas de tâches très 
simples qui peuvent être rémunérées à la pièce) à la valeur productive des emplois. Cette 
dernière fait l'objet de tentatives d'évaluation utilisant différentes techniques de cotation des 
emplois et des postes de travail. On se rapproche ici de l'approche marxiste distinguant les 
emplois selon la "complexité du travail" correspondante, qu'il faut tenter d'objectiver pour 
fonder la hiérarchie des rémunérations correspondante.  

3) Les différences de salaire peuvent en retour avoir un impact sur la productivité, que 
l'on peut analyser en ouvrant la « boîte noire » de la relation salariale. 



Comment le salaire influe sur la productivité : les problèmes d'incitation  

Marx avait bien vu que, dans le cadre de la relation salariée, ce que l'employeur achète (ou 
"loue") sur le marché du travail, ce n'est pas directement le travail (et encore moins le produit 
de ce travail), mais la force de travail. Cette intuition fondamentale a longtemps été négligée 

caractéristiques productives du travailleur et sa productivité. Or les premières ne déterminent 
qu'un potentiel ; comme le notait Marx, le problème pour l'employeur est d'extraire, en 
quelque sorte, le travail de la force de travail. Ce n'est ainsi pas seulement la qualité du 
travailleur qui compte, mais l'effort qu'il déploie. Approfondissant cette idée, la théorie 
économique standard contemporaine a redécouvert le problème de l'incitation et été amenée, 
au-delà, à distinguer les différents types de motivation au travail, en distinguant la motivation 
intrinsèque (liée notamment aux incitations financières, et donc au salaire) de la motivation 
extrinsèque (découlant d'autres facteurs, comme par exemple l'amour du travail bien fait, la 
vocation, le sens du devoir...). 

anciennes dans l'histoire du capitalisme. Edward Lazear, le fondateur du Personnel
Economics, ou de l'application de la boîte à outils de la microéconomie standard à la gestion 
des ressources humaines, a pu étudier ses effets en ayant accès aux données d'une entreprise 
de montage de pare-brise. Dans cette entreprise, la productivité des employés pouvait être 
mesurée directement par le nombre de pare-brise montés au cours de la journée. Certains 
employés étaient plus productifs que d'autres. Pour autant, l'entreprise utilisait initialement un 
système de salaire fixe mensuel, avec un nombre minimum de pare-brise à monter dans la 

as tous la même productivité 
percevaient donc le même salaire. On peut supposer que ce choix de rémunération renvoyait à 
une certaine conception de l'équité - on y reviendra dans la section suivante. L'entreprise 
décida cependant de changer de mode de rémunération, en proposant aux salariés soit de 
continuer à être rémunérés conformément au mode de rémunération précédent, soit d'être 
désormais payés à la pièce, avec la garantie de ne pas gagner moins que dans le système 
précédent assortie de la même condition concernant le nombre quotidien minimum de pare-

comme le résultat d'un doubl

a aussi joué : l'entreprise a en effet attiré des nouveaux travailleurs, particulièrement 
productifs, et donc désireux d'être payés à la pièce, alors que symétriquement, un certain 
nombre d'employés parmi les moins productifs ont quitté l'entreprise. En définitive, le passage 
d'une formule salariale à salaire unique à une formule liant plus directement le salaire à la 
productivité a fait augmenter la productivité et, par suite, les profits de l'entreprise.   

Le salaire à la pièce est cependant difficile à appliquer dans la plupart des entreprises, 
dans la mesure où l'effort fourni par les salariés n'est pas observable aisément et donc sans 



'alea moral étudié dans le cadre de la relation salariale par Shapiro 
et Stiglitz (2004). Ces dernie

fournir l'effort requis. Un autre mécanisme reliant positivement effort (et donc productivité) 
au salaire est celui du don-contredon, analysé par Akerlof (1982) et se référant notamment 
explicitement au sociologue français Marcel Mauss. Si l'entreprise offre un salaire élevé, en 
contredon, par reconnaissance, les salariés auront tendance à fournir un niveau d'effort élevé. 
On a là deux modèles de la théorie du salaire d'efficience, selon laquelle le niveau de salaire a 
un effet positif sur la productivité. Cette théorie suppose que cette relation n'est pas linéaire, et 
plus précisément qu'il existe un niveau salaire optimal (désigné par le terme de "salaire 
d'efficience"), défini comme celui qui minimise le ratio salaire sur productivité, soit le coût 
unitaire en travail (i.e. le coût en travail de chaque unité produite). En dessous de ce niveau 
optimal, l'entreprise a intérêt à augmenter son salaire car elle augmentera ainsi la productivité 
du salarié plus que proportionnellement. En revanche, si l'entreprise continue à augmenter le 
salaire au-delà de son niveau d'efficience, elle augmentera la productivité moins que 
proportionnellement, et donc son coût unitaire augmentera. Le modèle de Shapiro et Stiglitz 
montre que les entreprises arbitrent entre les coûts de contrôle, destinés à vérifier l'effort des 
salariés, et les coûts associés au fait de fixer un salaire incitatif (le salaire d'efficience). Le 

est faible. Or les entreprises peuvent différer en termes de coûts de contrôle, qui dépendent 
eux-mêmes du processus de production. On a donc là une autre explication possible de la 
segmentation du marché du travail - i.e. du fait que, à caractéristiques productives ou 
qualification équivalentes, des individus soient payés différemment. Le segment où les 
salaires sont plus élevés (le segment "primaire", selon la terminologie de Doeringer et Piore) 
est constitué des entreprises qui appliquent le salaire d'efficience, que ce soit pour des motifs 
liés à la présence d'aléa moral ou à une logique de don-contredon. 

Cependant, il existe une alternative au salaire d'efficience pour inciter les travailleurs à 
fournir l'effort requis, et ce de tout au long de la carrière : la progression d'ancienneté dans un 
dispositif de "paiement différé", explicité par Lazear. Ce dispositif consiste à augmenter le 
salaire en fonction de l'ancienneté, mais en payant le salarié moins que sa productivité dans sa 
première partie de carrière, et davantage dans la seconde, en faisant en sorte que salaire et 
productivité s'égalisent sur l'ensemble de la carrière. Si le salarié ne fournit pas l'effort requis 
et est licencié avant le terme du contrat, il subit donc une perte. Ce risque de perte constitue 
un
théorie du salaire d'efficience, le salarié n'est jamais payé à sa productivité (sauf au moment 
de sa carrière où les courbes de salaire et de productivité se croisent). Cependant, comme dans 
la théorie du salaire d'efficience, le mécanisme de paiement différé fournit également un 
fondement potentiel à la segmentation du marché du travail (entre les entreprises qui 
appliquent le salaire différé et les autres). En outre, s
dimension inter-
salaires au cours de la carrière en les reliant au niveau de productivité. Même si cette dernière 



reste constante tout au long de la carrière, le salarié percevra néanmoins un salaire différent à 
chaque période. Le même raisonnement vaut, en coupe transversale, pour rendre compte du 
différentiel de salaires entre deux salariés identiques, mais à des moments différents de leur 
carrière dans l'entreprise : à productivité égale, ils toucheront des salaires différents. 

Différences de salaire, comparaison interpersonnelle et productivité 

On peut penser cependant que les individus ne sont pas seulement sensibles au niveau absolu 
de leur salaire - comme on l'a supposé jusqu'ici. Les individus se comparent, comme le 
montrent aussi bien les travaux sociologiques que les travaux d'économie comportementale 
(et notamment des expériences en laboratoire). On peut alors envisager que le niveau relatif 
de salaire - ou encore, les différences de salaire par rapport aux autres salariés - joue sur la 
motivation des travailleurs, et donc leur productivité.  

La comparaison du salaire du salarié avec son supérieur hiérarchique est au coeur du 
modèle du tournoi étudié par Lazear et Rosen (1981). Les auteurs résument eux-mêmes 
l'intuition de leur modèle par la boutade suivante : « si votre chef est payé deux fois plus que 
vous, ce n'est pas qu'il est deux fois plus productif, mais c'est parce que cette différence de 
rémunération doit vous inciter (ainsi que tous vos collègues de même niveau) à être plus 
productifs, pour un jour être promu chef à votre tour ». Un tel système de tournoi, dans lequel 
seul le meilleur est promu et voit alors son salaire - fortement  augmenter, constitue ici le 
mécanisme incitatif. Dans ce modèle, niveau de salaire et niveau de productivité individuelle 
sont donc déconnectés, les différentiels de salaire étant supérieurs aux différentiels de 
productivité, et ce d'autant plus que l'on s'approche du sommet de la hiérarchie. 

Mais les différences de salaire peuvent aussi susciter des jugements en termes d'équité 
ou de "justice". Le phénomène de don-contredon renvoie en effet à une règle morale et sociale 
de réciprocité, relevant de la justice commutative - selon la terminologie du philosophe 

ce justice 
distributive (ou encore de justice organisationnelle, pour reprendre les termes des sciences de 
gestion) : les différences de salaire doivent alors refléter des différences de qualité et/ou de 
mérite. Ainsi, si un chef est payé deux fois plus que son subordonné et que ce subordonné 
juge qu'il ne mérite pas ce salaire (notamment parce qu'il n'est pas deux fois plus productif), 
ce sentiment d'injustice peut le démotiver, et affecter ainsi négativement sa productivité.  

On voit là que les différences de salaire peuvent avoir des effets opposés sur la 
productivité. Ces effets renvoient aux deux effets des inégalités sur le bien-être identifiés par 

e part, selon "l'effet tunnel" les inégalités jouent 
positivement sur le bien-être. Cet effet est illustré par la métaphore du tunnel utilisée par 
Hirschman : un individu pris dans un embouteillage dans un tunnel, et se trouvant dans la file 
de gauche restant immobile alors que la file de droite se remet en route éprouvera de la 
satisfaction car il anticipe que la file de gauche va elle aussi, très bientôt, se remettre à 
avancer. De la même façon, un travailleur dont le chef ou le voisin de bureau a un salaire plus 



élevé que le sien peut anticiper qu'un jour il se trouvera à leur place et en tirer une motivation 
accrue (cf
sa situation personnelle, alors "l'effet de comparaison" peut l'emporter : jalousie et sentiment 
d'iniquité peuvent affecter dans ce cas négativement sa motivation et, par là, sa productivité. 

Nous avons donc analysé le lien direct entre différences de salaire et différences de 
productivité mis en évidence par la théorie économique dans un cadre de concurrence 
parfaite. Il est alors établi que deux salariés de même productivité doivent être rémunérés de 
façon identique, et que les différences de salaire sont une fonction croissante des différences 
de productivité. Néanmoins, ce résultat est 
marché, qui ouvrent la voie à des situations de discrimination salariale. Symétriquement, on a 
montré que les différences de salaire peuvent également comporter des répercussions sur la 
productivité. Ainsi, au-delà des effets des imperfections de marché sur la relation entre 
différences de productivité et différences de salaire, la productivité ne dépend pas seulement 
des caractéristiques productives des individus, mais aussi des caractéristiques de la relation 
salariale. En définitive, le lien entre différences de salaire et productivité est donc bien un lien 

salariés et des entreprises que de la société dans son ensemble. 



III - Epreuve de composition de sociologie 

Jury : Vincent Clément, Baptiste Coulmont, Romain Deles, Philippe Deubel, Antonello 
Lambertucci, Jane Rasmussen, Nicolas Thibault 
Rapport : Baptiste Coulmont 
Sujet : Expliquer, comprendre, s'engager (thème Objets et démarche de la sociologie) 

3.1. Les résultats : distribution des notes 

202 candidats étaient présents et ont composé. 4 copies blanches ont été écartées. 
La moyenne générale des notes des présents (hors copies blanches) est située à 9,21/20 
(contre 9,15/20 en 2018, 9,01 en 2017 ; 8,82 en 2016 ; 8,19 en 2015 ; 7,07 en 2014 ; 7,18 en 
2013 ; 7,23 en 2012 ; 8,84 en 2011 ; 7,6 en 2010). Les notes sont comprises entre 1 et 20. La 

écart-type est de 4,25. 

3.2. Commentaires généraux sur les prestations des candidats 

La difficulté du sujet reposait sur l'articulation des trois verbes, le plus souvent pris en couple 
« expliquer et comprendre » ou seul « s'engager ». Le principal écueil conduisait à produire 
un texte exposant en première partie ce qu'expliquer veut dire, en seconde partie ce que 
comprendre signifie, et en troisième partie ce que s'engager implique. Il va sans dire, mais il 
faut le répéter : de telles copies obtiendront une note très faible.  

Aucun des termes ne posait de problème de définition, mais ont une place différence dans 
l'espace des débats théoriques. Les différences entre « expliquer » et « comprendre » 
pouvaient se définir en faisant appel à Wilhem Dilthey ou à Max Weber. « S'engager » n'a pas 
la même profondeur historique et s'analysait, à partir de la bibliographie, comme le terme 
structurant un débat autour des dérives ou des bénéfices heuristiques de l'engagement du (de 
la) sociologue, de la question de la « neutralité axiologique 

Caillé) ou engagement militant. Engagement préalable à toute recherche ou engagement 

-  émotionnellement 
impliqué », il se conçoit dans une continuité avec la distanciation et est lié aux catégories 
linguistiques utilisées (« sujet », « objet »).  



Question de méthode aussi 
-à-dire 

à des formes 

Enfin si les candidat.e.s ont souvent cité des travaux comme ceux de Didier Lapeyronnie, 
Gérald Bronner, Bernard Lahire ou Nathalie Heinich, rares sont ceux qui ont pointé les 
dimensions normatives et interactives des prises de position 
nouvelles « règles de la méthode e science, et de prendre 
position dans un espace de critiques réciproques.  

3.3. Proposition de corrigé 

comprendre. Ainsi pour Max Weber, la sociologie a pour but de « comprendre par 

effets ociale, cependant, a ses spécificités. 
 faits moraux 

capables de répondre aux sociologues, cet « objet » est réactif. Deuxièmement, la sociologue 

Engagement et distanciation, 1993).

scientifique. Se « défaire des prénotions Les règles

 spéculative », elle a pour but final la proposition 
 neutralité axiologique » ou « non-

imposition des valeurs 
wébérienne Wertfreiheit) prennent pour point de départ les difficultés pratiques du 

idées scientifiques. Dans un exemple célèbre Max Weber affirme ainsi être favorable au 

peut ouvrir des perspectives scientifiques inconnues, et faire avancer la science du droit. Enfin 

négociation  concilier 
 » et que «  » ne doit pas être « gauchisé » 

par les préférences partisanes (Aron, De la condition historique

Risque de corruption (Boltanski, De la critique, p.12) ou de dévoiement, risque 
, Des valeurs

que les 



Explication et dés-engagement : 

Émile Durkheim, notamment dans les Règles de la méthode
sociaux, compris comme des phénomènes extérieurs aux individus, indépendants des 
manifestations individuelles et contraignants. Coutumes, habitudes, activités collectives ou 
mouvements de foules entrent dans le champ de ces faits sociaux. Deux opérations de 
détachement, de dés-  traités comme 
des choses », une « chose 

des « prénotions », car «  » (Bachelard, La formation de l’esprit 
scientifique, 1938). Dans ses prises de position normatives  sur la bonne science  Durkheim 

peut-être le plus clairement dans les passages du Suicide (1897) où le sociologue refuse de 
prendre en compte les « motifs » donnés aux suicides par les proches ou les institutions. Mais 
comme le remarque C-H Cuin (2000) la dernière partie du même ouvrage remet au centre de 

s au suicide : l apathie, le dégoût, 
l irritation, la mélancolie : « La démarche explicative revendiquée par l auteur est distincte de 

 » et Durkheim propose une « reconstruction 
mod lis e des motivations ». 

Une discipline de soi 

raisonnement explicatif développé dans les sciences du vivant de la fin du XIXe siècle. Cela 
s « variations concomitantes » 

(Durkheim, 1895). En outre le chercheur doit rompre avec ses « prénotions », proposition que 
La formation de l’esprit scientifique, 1938) pour 

lequel le fait scientifique est « conquis » -- dans une lutte avec les prénotions 
« construit et constaté 

 effort méthodologique » (La pratique de la sociologie, 2008). Dans cette optique, la 
pratique de la sociologie apparait comme associée à une discipline de soi : la rupture avec les 

double parfois, dans une perspective développée notamment par Pierre Bourdieu
exigence de mise à distance de soi 

 », 
2003).

 : 

Les textes de Comte qui se trouvaient dans la bibliographie du thème pouvaient enrichir les 
connaissances des candidat.e.s  positiviste » est peut-
manière de définir des travaux a-



 au pied de la lettre » les données ou les propos que 

Jean-Louis Fabiani, dans « La tradition latente 
troisième Répub

-même, de «  ». 
Héritée de Comte, cette croyance pense que la parole professorale peut court-circuiter le 
politique : le positivisme visait avant tout à «  » (Comte, Plan des 
travaux scientifiques…

ion est « toujours-déjà » 
-même ses effets sur le monde social.  

Une autre tradition, plus empirique, celle des enquêtes sociales et des recensements 
statistiques, vise à « connaître pour agir » (Berthelot, La construction de la sociologie) : 

La neutralité axiologique est présentée comme gage de scientificité.  

Au cours des dernières années, la recherche de la « neutralité axiologique », ou les 
distinctions entre « jugement de fait » et « jugement de valeur » ont été avancés comme 
réponse au danger posé par une forme de sociologie « trop 
Nathalie Heinich (dans Des valeurs, dans son article « Pour une neutralité engagée ») qui a 
développé le plus loin cette position 

quête.  

Pour Gérald Bronner et Etienne Géhin, la « sociologie critique » constitue un danger pour 
 : en évitant de faire appel à la responsabilité individuelle, en 

 «  ».  

Les plus-

 plus-value du savoir objectif », 
écrit Robert Castel (« La sociologie comme réponse à la demande sociale », 2002). Quelles 
formes ? Et sous quelles réserves ? 

 : la sociologue en fait 
partie. « rience pour comprendre le fonctionnement 
des groupes sociaux » (Elias, 1983). 



sée sous la 
forme de «  », existe auparavant sous des formes embryonnaires 

terrain observé, Edgar Morin relate, dans son « Journal de Plozévet 
 comité des jeunes » visant à aider les jeunes 

ruraux à prendre la parole : la « dynamique de groupe » doit être au service de la production 
de connaissance. Sous la forme de «  » (Dubet, « Plaidoyer pour 

 », 2001), la sociologie est « intervenante et de terrain » : elle allie 
une ambition analytique (produire des connaissances sur le monde social) et une dimension 
politique (un engagement au service de la société, un engagement auprès des enquêtés). Cette 

 le nouveau 
Le retour de l’acteur, 1984) : 

le sociologue et ses enquêtés sont des « prophètes ». Le sociologue est ainsi fortement engagé 
auprès de son terrain, auprès des sujets participant à ces expériences collectives. La continuité 
entre les analyses sociologiques et les diagnostics que les enquêtés portent sur leur situation 
est signe de scientificité : il faut pouvoir retrouver, en termes profanes dans la bouche des 
enquêtés, les analyses du sociologue. La connaissance sociologie est co-construite : 

Dans cette perspective, comme le souligne Didier Lapeyronnie (dans « 
radical »), la sociologue ne peut prétendre expliquer aux acteurs la vérité des déterminants de 
leur actions, elle ne doit pas avoir de position de surplomb. Pour ce sociologue, le danger ne 

ement que dans la croyance que la position académique offre un 
surplus de connaissance. 

 La sociologie comme 
réponse à la demande sociale ») la « demande sociale 
scientifique. Castel est méfiant envers « 
les compromis avec le siècle et exalte les vertus de la recherche désintéressée » et il défend 

 », que 

Quelques décennies plus tôt, Howard Becker (« Whose side are we on? », 1967) aussi, en 

que les sociologues exposent leurs prises de positions. Les accusations de « biais » émergent, 
écrit Becker, surtout quand les sociologues (de la déviance) rendent compte de la perspective 

 distortions roduire
dans les productions écrites ? 



Sur la sociologie comme entreprise collective : 

propre, et en mobilisant son expérience personnelle, que Robert Castel avance que la 
sociologie doit répondre à la « demande sociale ». (Castel, op. cit.). Il en va de même pour 

est une entreprise 
 : « 

 » (Aron, De la condition historique
(Adorno/Popper, de Vienne à Frankfort
«

critique  résulte de leur critique mutuelle, de la division du 
travail amicale-hostile entre scientifique ». Le caractère extrême -- ou pas -- 
individuel ne pose pas de problème. 

Plusieurs références, dans la bibliographie du thème, permettaient de proposer des 

intellectuels que propose Raymond Boudon pouvait être utile (« 
publics », 1981). Le public de type 1, ce sont les pairs. Le public de type 2 est plus large. Le 

 marché diffus 
« engagés » sont alors ceux qui « court-circuitent » la communauté scientifique, en 

 public de type 2 avant les pairs, et en conduisant ainsi à un mélange de ces 
publics.

Les sociologues contre l’État
sociologie urbaine, entre état planificateur et économistes. Leur position ex
deviennent « porte-parole des groupes sociaux dont ils étudient la mise en mouvement ». Les 
travaux de Masson aussi insistaient sur la sociologie comme activité collective. De même la 
thèse de Gérald Houdeville permettait de décrire certaines des conditions concrètes du métier 
de sociologue.  

Proposition de plan : 

omme des 
prises de position dans un espace professionnel, en constitution ou autonomisé. 

1- Un débat ancien 

Le but de cette partie est de donner une idée de l'ancienneté des questions soulevées par le 
sujet.

A. Sciences de la nature et sciences de l'esprit.  



- À l'origine du dualisme expliquer et comprendre.  

B. Révolutions politiques, révolutions industrielles et individualisation.  

- La sociologie comme réponse aux bouleversements sociaux du XIXe siècle : une 

- Les mandats de la sociologie : au service de buts explicitement politiques, pour 
Auguste Comte, au service de la « réforme sociale » pour Le Play.  

C. Lors du premier XXe siècle : des premières formes d'autonomie scientifique qui 
redistribuent les cartes ?  

-
politiques aux questions internes 

- Enseignement et position professorale : la « neutralité axiologique » wébérienne  

- La politique de la chaire : les engagements durkheimiens (rétablissement des 
« corporations », par exemple) 

2- Un débat continué  ? 

Le but de cette partie est de présenter certains 
fois sur les positions normatives individuelles des sociologues, et sur les travaux de sociologie 
de la sociologie. 

A. Engagements et distanciations :  

- Le texte d'Elias, notamment, insiste à la fois sur les difficultés cognitives (le fait 
d'être pris dans un dilemme, par exemple dans la parabole du Maelstrom) et la structuration 
du champ (les « guerres de position ») 

- Trouver la « bonne distance », affaire individuelle ou collective ? Discipline de soi 
pour
Popper). 

B. Des « moments critiques » ou une critique permanente ?  

- « Crise de la sociologie » (Boudon), « penchant professionnel au socialisme » 
(Aron), « académisme radical » (Lapeyronnie), « Danger sociologique » (Bronner) : il existe 

-espaces 
de la discipline. 

- s de la 
« compréhension », ou des dévoiements de «  » 



- Dans le contexte de la sociologie française, la question du niveau d'engagement (des 
collègues sociologues) fait partie des modes de dénonciation de la qualité des écrits, en 
relation avec l'autonomisation poussée de la discipline. 



IV -  contemporain 

Jury : Alain Chatriot, Annick LACROIX  
Rapport : Alain Chatriot 
Sujet : Les services publics en France (1880-1982)

4.1. Les résultats : distribution des notes 

71 candidats présents et ayant composé. 

8,51 en 2015, 7,05 en 2014, 7,55 en 2013, 8 en 2012, 7,86 en 2011). Les notes sont comprises 
entre 1 et 19. 

4.2. Commentaires généraux sur les prestations des candidats 

 
La plupart des candidats commencent par un effort de définition des services publics, les 

meilleures copies percevant bien que la question du périmètre des services publics et de 
-ci est un des enjeux du sujet. Si certaines copies ont montré 

une bonne perception de la question et des connaissances historiques vastes et réfléchies, 

différentes périodes, des oublis trop nombreux sur des questions pourtant bien connues ou 
encore des erreurs factuelles répétées. Certaines copies incomplètes, parfois limitées à une 
simple introduction, expliquent les notes les plus basses. 

question au programme mais cela a hélas souvent conduit à des copies très mal équilibrées. 
Une remarque qui se retrouve souvent dans les rapports de cette épreuve 
de mobiliser des connaissances acquises en sociologie ou en économie, mais la perspective 
historique ne pouvait disparaître derrière des considérations seulement théoriques (parfois 

-mêmes assez approximatives et souvent ignorantes des enjeux juridiques posés 
par la notion de service public). 

Si la majorité des copies était assez bien rédigée et la technique de la dissertation le plus 

exemples et des cas précis pour éviter un discours trop général. Trop de copies sont restées 
assez « hors-sol olitiques menées, de conflits 



une notion qui ne se limite pas à des considérations abstraites et juridiques. 

 : sur les formes juridiques de services publics : 
concession, régie, entreprises nationalisées (cela impliquant de connaître le rôle du Conseil 

 ; sur des moments historiques : 
Première Guerre mondiale, Front populaire, Libération, 1981 ; sur des secteurs économiques : 
transports, énergies, télécommunications  éventuellement les banques et les assurances qui 
ont été un objet de débat ; sur des acteurs (hommes politiques, hauts fonctionnaires, dirigeants 

reprise, économistes, juristes, syndicalistes). 

Une question pouvait être posée dans les copies concernant le périmètre de la notion mais 
le sujet était malgré tout centré sur les services publics marchands car posé dans le cadre 

e intitulé « État et entreprises en France du début du XIXe siècle 
à 1982 

jet 
à proprement parler. La maîtrise de la situation des services publics durant le XIXe siècle pour 
expliquer la situation en 1880 était parfois un peu insuffisante. 

Des dimensions plus spécifiques, présentes dans certaines copies, ont été valorisées : 
réflexions théoriques sur les services publics  leur organisation, leur évolution, leur 
définition  ; financement de ces mêmes services 
colonial unal des conflits de 1921 

- ; rapport de ces services publics aux questions environnementales, ou 

de données chiffrées exactes et de réflexions qui prennent en compte les enjeux territoriaux 
qui caractérisent aussi les services publics. 

événements historiques, des réflexions plus théoriques ou même des 
fallait juste alors éviter les déclarations péremptoires, peu distanciées et peu argumentées sur 
la « disparition » ou les supposés «  » des services publics. 

Autre remarque habituelle, aucun devoir ni plan- haité, mais les meilleures 
copies ont le plus souvent adoptées des césures chronologiques. Les plans thématiques, à de 
rares exceptions près, ont souvent cherché à maladroitement dissimuler un défaut 

 vraiment trop brèves révélaient souvent 
un manque de connaissances historiques sur le sujet, il faut rappeler que la longueur de la 

 : verbiage et hors-sujet sont 
toujours à proscrire de même que 

On a été un peu étonné, sauf dans certaines bonnes copies, par une mobilisation trop 

soient cités entre autres les travaux de C. Andrieu, D. Barjot, F. Caron, O. Dard, N. 
Delalande, M. Fulla, P. Griset, R. Kuisel, C. Lemercier, L. Le Van, M. Margairaz, G. 
Massard-Guilbaud, P. Rosanvallon, présents dans la bibliographie de la question, qui était, 
soulignons-le, particulièrement riche pour aborder le sujet posé. Les travaux de juristes, 
politistes et sociologues comme ceux par exemple de J. Chevallier, B. Gaïti, G. Guglielmi, F.-
M. Poupeau, B. Stirn, N. Vezinat pouvaient aussi apporter de précieux éclairages sur la 
période historique couverte par le sujet. 



Comme les années précédentes, le jury déplore dans certaines copies trop de négligences 
formelles : orthographe approximative, erreurs dans les noms propres, les titres et fonctions, 
imprécisions sur les dates et parfois même écriture fort peu lisible. 

4.3. Proposition de corrigé 

pouvant aider les candidats dans leur préparation. Ce corrigé insiste à la fois sur certains 
exemples et sur les références historiographiques les moins développés dans les copies. Les 
renvois aux auteurs cités dans la bibliographie de la question au programme visent à permettre 
de compléter ces éléments de plan. 

différencier les services publics de la fonction publique, du secteur public et des entreprises 
e

évoluer dans le temps. Les juristes qui ont cherché depuis la fin du XIXe siècle à théoriser le 
« service public » ont eux-mêmes parfois été conduits à des définitions divergentes ou très 
restrictives. On pouvait rappeler les « lois » dégagées par le juriste Louis Rolland pour 
caractériser les services publics : continuité, mutabilité-adaptabilité et égalité. La définition 
plus économique des services publics pouvait aussi être rappeler en soulignant que ceux-ci 

 : la gestion du long 
 monopole naturel », 

chelle et aux externalités. 

confier à un prestataire suivant des formules juridiques distinctes : régie, concession, 
délégation de service public. Le domaine régalien (armée, justice, police) peut certes ressortir 
du service public mais ne met pas en cause le plus souvent pour les deux derniers siècles de 
relations marchandes et on pouvait les considérer comme en dehors de la question à traiter. 

-providence pouvaient par contre 
cs sont 

La période retenue pour le sujet intègre les débuts de la IIIe République (afin de réfléchir 
aux structures héritées du XIXe

Le plan 

Différentes césures chronologiques étaient 

sujet. De même il fallait réussir à intégrer une présentation suffisamment précise des héritages 



du XIXe siècle pour présenter et expliquer les évolutions ultérieures. Le choix de césures 
proposé ici se fait autour des conflits mondiaux (et plus précisément des sorties de conflits 
mondiaux) car ceux- on 

des services publics en fonction des différents acteurs avait bien été posée par Olivier Dard et 
RHMC en 2005. 

1. Une approche libérale des services publics 1880-1918 

Pour saisir la situation à la fin du XIXe

raison de « 
régimes précédents la IIIe

début du nouveau régime républicain. Les besoins collectifs en ma

de régie directe est surtout défendue par le socialisme municipal qui se développe certes à 
partir de la fin du XIXe siècle mais assez mode -providence sont, 
elles-

territoriales. 

économique non négligeable avec des préoccupations artistiques (manufactures de Sèvres et 
des Gobelins) ou fiscales (tabac, allumettes) ou régaliennes (arsenaux, imprimerie nationale), 
mais se

conseil général des mines et du corps des mines en charge de faire respecter les concessions 
minières. 

Le tournant du XIXe et du XXe siècle est marqué par des débats sur la compréhension du 
périmètre des services publics. Si ceux-ci opposent entre eux aussi bien des économistes 
(Clément Colson, Paul Leroy-Beaulieu) que des juristes (Léon Duguit, Maurice Hauriou, 
Gaston Jèze), une partie des conflits se retrouve devant le juge administratif qui établit 
progressivement par sa jurisprudence une vision plus claire du service public. Les conclusions 
du commissaire du gouvernement Jean Romieu sur 

publics  cet arrêt est suivi par les arrêts Feutry en 1908 et Thérond en 1910 ; par contre, un 

mobilisé ultérieurement. 

Dans ce cadre, la Première Guerre mondiale est un choc car elle conduit dans l

ravitaillement en armes et en nourriture des armées et des populations, nouvelles régulations 
des relations de travail, création de nouvelles administrations et de consortiums, on assiste 

 exubérance de 
la végétation administrative 

Bordeaux 



générale du Travail plaide pour sa part à la sortie de la guerre pour des « nationalisations 
industrialisées » mais ces projets sont encore assez minoritaires. 

2. -1944

une supposée « Belle époque » et nombreux sont les dénonciateurs de «  ». Parmi 
eux, certains savent 
son volume intitulé Administration industrielle et générale et ses publications qui dénoncent 
« T

déjà tout au long du XIXe

État et de la Cour de 

-
 à gestion privée » montrant la souplesse de la 

années (en 1923 précisément), les PTT sont 
-annexe, procédure originale mais elle-aussi ambiguë sur le statut même de 

ce service public qui emploie alors déjà de nombreux agents 
républicain employeur via ses ser

-deux-guerres est marquée par une réflexion des économistes qui 

 dans les Facultés de droit malgré quelques hétérodoxes, 
se distingue les cercles de réflexions modernisateurs dont X-Crise est un symbole mais 
seulement un des éléments (Dard, 2005). 

Le contexte de la crise économique des années 1930 amène aussi le développement des 
-

tée pour la fusion de quatre compagnies 

-
t les compagnies de chemin de fer préexistantes la Société 

de transaction (trouvée par le gouvernement dirigé par Camille Chautemps qui a succédé à 
celui de Léon Blum) ne satisfait pas tous les acteurs : le secrétaire général des syndicats de 
cheminots en mai 1939 développe le sigle SNCF en « Sabotage de la Nationalisation par le 
Capitalisme Ferroviaire ». 

La période de la Seconde Guerre mondiale, de la France occupée et du gouvernement du 
maréchal Pétain ne connaît pas de modifications majeures des formes prises par les services 

ques de la « Révolution nationale » se traduisent 
inégalement dans les faits 



contexte est sans doute important pour la suite par la délégitimation de certains dirigeants 

3. Les entreprises publiques comme figure des services publics 1945-1982 

Moment majeur de développement de la démocratie sociale en France, la sortie de la 

aussi par de nouveaux développements des services publics. De manière significative, le 
préambule de la constitution de 1946 qui établit la IVe République précise que « Tout bien, 
toute entreprise, dont l'exploitation a ou acquiert les caractères d'un service public national ou 
d'un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité. » La Libération est un 

re des services publics pour plusieurs raisons. La création et le 

secteur privé de prendre en charge les investissements nécessaires) et politiques (la volonté 
partagée par les mouvements de résistance de sanctionner la collaboration de certains 
dirigeants, le poids politiques des partis de gauche). Les nationalisations de la Libération dans 

national de la Résistance (cf. Andrieu,2014 et Margair

domaine des transports la RATP (Régie autonome des transports parisiens) en 1948 (cf. 

adoptée par près de 516 voix avec seulement 31 votes contre). 

La loi de nationalisation de l'électricité et du gaz du 8 avril 1946 regroupe les plus de mille 
entreprises privées constituant alors le secteur (cf. Annales historiques de l’électricité, 2003 et 

fois par la place qui occupe très vite les grandes centrales syndicales  Marcel Paul, ministre 
- et par le 

hauts fonctionnaires, parfois ingénieurs, souvent membres des grands corps, qui évitent ainsi 
le « pantouflage » dans les entreprises privées (cf. Joly, 2013). Ces grandes entreprises 
nationalisées, devenues les incarnations des services publics, sont alors vécues par ces acteurs 

française. 

Il convient cependant dans un second temps de cette partie de souligner les ambiguïtés 

Simon Nora remet en avril 1967 un rapport sur les entreprises publiques au Premier ministre 
tembre 1968) dans lequel il plaide pour que les entreprises 

publiques soient soumises aux « lois du marché ». 



. Créée par la nationalisation des 

1949 la RTF (Radiodiffusion-télévision française), la structure connaît des évolutions durant 
les années 1950 et 1960 pour devenir un office 
contrôlé par le pouvoir politique comme le montre le traitement des événements de mai 68. 

dit des « radios libres » montre durant cette décennie la mise en cause du contrôle étatique sur 

Sur un autre plan, on pouvait aussi évoquer sur cette période dite des « Trente glorieuses » 
les réussites et les difficultés entourant les services publics de télécommunication (les PTT ont 
à la fois un secteur recherche très efficace et des problèmes persistants pour installer un réseau 
téléphonique dense sur le territoire français). 

 union de la gauche » comme 
lors de la campagne présidentielle de 1981 en font un argument de lutte partisane. Après 

ons mises en place par le gouvernement de 

populaire et à la Libération. 

Pour

portant pour la 
République depuis la fin du XIXe

postérieures à 1982 étaient possibles, intéressantes et assez faciles à présenter : une réflexion 

New Public Management et du néolibéralisme (en restant attentif au caractère assez 
 vague), une référence à la centralité nouvelle du thème de 

la défense des services publics dans certains discours syndicaux et politiques depuis au moins 
1995, et enfin une mise en perspective dans le cadre de la construction européenne et de la 
politique de la concurrence pilotée depuis Bruxelles. 



V - Epreuve optionnelle de droit public et science politique 

Jury : Clément Desrumaux, Marieke Louis, Philippe Riutort, Aude Signoles 
Rapport : Marieke Louis. 
Sujet : « En quoi la représentation est-elle source d'ordre politique et social ? Vous appuierez 
votre réflexion sur des exemples tirés d'une variété de contextes nationaux et internationaux » 

5.1. Les résultats : distribution des notes 

124 candidats présents et ayant composé, 3 copies blanches. 
La 
2017 ; 8,19 en 2016 ; 8,32 en 2015 ; 7,05 en 2014 ; 7,54 en 2013 ; 7,98 en 2012 ; 9,29 en 

élioration de la 
qualité des copies.  

-type 
est de 3,97. 

5.2. Commentaires généraux sur les prestations des candidats 

Les copies en droit public et science politique ont pr sent  des niveaux assez h t rog nes. Les 
très bonnes copies étaient cette année plus rares que l an dernier, avec une majorité de copies 
témoignant de connaissances satisfaisantes mais d cevantes pour les raisons évoquées ci-
après. On note un nombre trop important de copies qui t moignent de tr s faibles 
connaissances sp cifiques  la discipline et au sujet. Sur la forme, le jury se voit contraint de 
souligner, en le regrettant, le trop grand nombre de copies mal rédigées, tant sur le plan de la 

quasiment illisibles et nécessitent des efforts considérables de déchiffrage). La présence ou 

transitions entre leurs parties sont souvent plus 
convaincantes dans la mesure où elles font mieux ressortir la logique démonstrative et le 
passage 



Le sujet de cette année comportait quatre pré-requis, présentés ici selon leur degré 
le jury ;  

roblématique définie par le ou la candidat.e. Les copies ne traitant que la 
 ; 

-à-dire qui ne se limite 
pas aux acteurs « traditionnels » du champ politique (élu.e.s, partis politiques) mais incluant 

non-  ; 

3) une analyse qui ne se confine -nation mais qui envisage 
 ;

4) une réflexion qui ne se limite pas aux seules démocraties occidentales mais qui envisage 
également les régimes autoritaires ou les démocraties en transition, en adoptant un regard 
comparatiste.  

Ces deux dimensions (échelle internationale et élargissement aux contextes non-
démocratiques), relativement nouvelles par rapport aux années précédentes, étant 
explicitement mentionnées 

La correction des copies amène le jury à pointer quatre principaux problèmes dans le 
traitement du sujet cette année : 

1) hie
supérieure à 8/20 sans mobiliser a minima la bibliographie du concours et être capable de 

-à-
t pas seulement de citer les références de manière superficielle au détour 

 sont 

jury insiste sur la centralité de la maîtrise de la bibliographie proposée dans le programme 

 recyclage » intégral de la bibliographie 
asse sur la bibliographie manifestement concernée par le 

sujet est du plus mauvais effet ;  

2) la non-définition  ordre politique et social » : si les candidat.e.s ont dans 
leur grande majorité apporté un grand soin à la définition du terme « représentation », celle 

plus de la moitié des copies. Il paraît dès lors difficile de faire un lien et de construire une 
 ;   

 : mpasse 



jury note donc un nombre important de copies « stéréotypes » partant de la distinction opérée 
par Pitkin entre représentation descriptive et substantielle, poursuivant sur la critique de 
Bourdieu et concluant sur la dichotomie entre démocratie représentative et démocratie 
participative. Si tous ces éléments étaient évidemment attendus dans le traitement du sujet, ne 

si ces éléments étaient correctement traités).  

de la représentation en contexte non-démocratique,
dans la bibliographie et indiqués d
«  », ne permettait là encore pas non 

concepts fondamentaux. 

5.3. Proposition de corrigé 

Précision : Toutes les références mobilisées dans ce corrigé sont issues de la bibliographie du 
concours. 

Les élections des député.e.s au Parlement européen de mai 2019 constituent un 
phénomène particulièrement emblématique des transformations contemporaines de la 
représentation et du lien entre représentation et ordre politique et social1. Organisées pour la 
première fois au suffrage universel direct en 1979, les élections au Parlement européen ont 
notamment pour objectif de renforcer la légitimité démocratique des institutions européennes 

représen
 déficit démocratique ». En 

sur la base de 
clivages partisans se distinguant des partis politiques nationaux, quand bien même elles sont 
organisées sur une base nationale et selon les règles électorales en vigueur dans chacun des 

ons ne conduisent pas à la 
 : 

le Parlement européen est en moyenne plus jeune, plus féminisé, plus diplômé que les 
parlements nationaux et fait, dans le même temps, une place toujours (plus) croissante aux 

-droite qui ont, paradoxalement, trouvé dans cette arène un espace privilégié 

politique et social européen.  

Le cas des élections au Parlement européen donne ainsi à voir les relations ambivalentes entre 

performance démocratique. 

1 ici
Ces élections pouvaient être (et ont parfois été) mentionnées dans la mesure où elles allaient se dérouler dans un 
avenir proche, et que les enjeux du scrutin étaient déjà largement posés au mois de mars
les Gilets Jaunes par exemple ou les manifestations en Algérie en les reliant à la question de la crise de la 
représentation, étaient également les bienvenues.  



en est (Mineur 2010, Sintomer 2013), renvoie ici au 

porte-
lesquelles celles 

processus de sélection non-électoral (nomination, cooptation, tirage au sort etc.) sur la base de 
critères variés (compétence, genre, âge, origine sociale, confessionnelle, ethnique). En 

lir peut varier. Mais avant de se 

revendication (ou claimmaking The 
Representative Claim en 2010 (repris par Dutoya et Hayat 2016), par laquelle des individus et 
des groupes construisent un collectif plus large au nom duquel ils prétendent (parfois sans 
autorisation) parler et agir.  

nel, interactif, fait 
in fine, de validation (ou 

non), par ces derniers, de la cause portée, de ses contours et de ceux légitimes à en parler. Les 

régimes dits démocratiques. En effet, bien que la notion de représentation soit le plus souvent 
en soi démocratique ni une garantie 

-
démocratiques de la représentation (Apter 1988).  Lorsque le président algérien Abdelaziz 
Bouteflika déclare en avril 2019 que la prochaine élection présidentielle se déroulera dans le 
prolongement de la conférence nationale « représentative de la société algérienne 

faits.  bonne 
« représentativité » caractérisent de plus en plus les systèmes démocratiques contemporains, 
ou, à tout le moins, les aspirations à une démocratisation des systèmes politiques.  

Quel lien établir, dès lors, entre une représentation aux contours mouvants et la notion, 
 ? On peut définir 

comme un ordonnancement (Camau et Massardier 2009) cohérent, rationalisé (ou du moins 
présenté comme tel) de dispositifs politiques et sociaux qui se stabilisent dans des institutions 
en vue de remplir un certain nombre de fonctions établies par celles et ceux qui constituent cet 
ordre. On peut, dès lors faire la distinction entre une approche conservatrice
part et une approche évolutive et processuelle
renvoie à ce qui permettrait à une société et à ses institutions de se maintenir et de se 

 désordre » caractéristique des situations de crise politique et 
ques et 

Dès lors, sans envisager nécessairement un lien de causalité univoque entre la forme de la 
emander en quoi les 

institutions du champ politique « classique » (députés, gouvernants), mais aussi les 

internationale. Nous envisagerons un lien dialectique entre représentation et ordre politique et 
social en montrant que si la représentation est au fondement de ce dernier et participe à sa 
reproduction, la critique de la « mal-représentation », en mettant à jour des déficits de 



représentativité, peut potentiellement mener à une contestation, voire à une déstabilisation de 
e en place.  Cette dernière peut mener à des réformes ou à des propositions 

du point de vue démocratique, les institutions. Nous illustrerons notre propos à partir 

I. La représentation, 
reproduction  

A. La représentation : un processus contrôlé et ritualisé de sélection, en contexte 
démocratique comme autoritaire 

et social en vigueur en 
rendant, effectivement ou prétendument, « présents les absents » dans les arènes de la 
décision politique et de la régulation économique et sociale. Les gouvernants se présentent 
ainsi toujours comme des porte- plus large qui peut être formulé en 

En outre, la représentation est toujours adossée à un processus de désignation des 
représentant.e.s et donc, de sélection plus ou moins contrôlé et ritualisé de ces dernier.e.s. 
Celui-  : concurrentielles en contexte démocratique, 
contrôlées et soumises à une logique clientéliste, « sans choix » et « sans surprise » en 
contexte autoritaire (Hermet, Rouquié et Linz 1978).  Cependant, à côté des élections 
particulièrement contrôlées voire verrouillées dans le champ politique, on observe dans de 
nombreux régimes autoritaires un certain relâchement du contrôle dans le champ social, 
notamment lors des élections professionnelles, permettant à chacun de se mesurer, dans un 
espace « hors-jeu ». Ceci explique notamment pourquoi les syndicats professionnels sont 
fortement impliqués lors des mobilisations sociales et politiques (Gobe 2008).  

Dans The Concept of Representation publié pour la première fois en 1967, la politiste 
américaine Hanna Pitkin envisage deux grandes modalités de la représentation politique : 

degré de ressemblance entre représentant.e.s et représenté

retrouve déclinées dans de multiples contextes (Dutoya et Hayat 2016). Ainsi dans le cas 
libanais, la préférence donnée pour un système de représentation confessionnelle vise à 
stabiliser les fondements du régime en donnant à chaque groupe constitutif de la société une 

quérir une position hégémonique (Catusse et Karam cité par Camau et Massardier 
 miroir » de la société est ici sous-jacente 

nception jacobiniste de la Ve République a 
souvent conduit à opter pour des modes de représentation « aveugles » aux spécificités, voire 

(Meynaud 1962). Ainsi, une fois élu.e, le ou la député.e est censé.e représenter tous les 



Français dans son ensemble sans tenir compte du territoire dont il ou elle est issu.e au départ 

(déjà mentionné en introduction), contribuant à son autonomisation par rapport aux 
- qui 

e siècle et surtout le début du 20e

siècle - donne à voir des pratiques de désignation des représentant.e.s oscillant entre élection 

siège est à Genève, se présente depuis sa création comme un « Parlement mondial du 
travail », instaurant une représentation tripartite des gouvernements, des employeurs et des 

conseils économiques et sociaux).  

Bien que le recours au référentiel parlementaire soit largement abusif (Louis 2016), dans la 
mesure où les délégués qui siègent une fois par an lors de la Conférence internationale du 

sont pas élus, mais cooptés, par les organisations syndicales et patronales nationales, la 

syndicaux et patronaux. En outre, la CIT élit, pour partie, tous les trois ans le Conseil 

dynamique élective reste partielle et est, là aussi, largement « sans surprise », dans la mesure 

(quasi)permanente, comme au sein 
élus, ils ne le sont pas selon une logique véritablement compétitive, dès lors que les listes de 
candidat.e.s sont négociées en amont en fonction du nombre de sièges à pourvoir (équivalence 
du nombre de candidat.e.s et de sièges). La représentation dans les organisations 
internationales repose donc sur une logique qui vise à préserver, avec plus ou moins de 
succès, la stabilité des institutions en place, en mettant en avant, à côté de la légitimité 
électiv

B. Des dynamiques de conservation : professionnalisation, monopolisation et 
contrôle

La professionnalisation du champ politique et social peut, en grande partie, être 
considérée comme un corollaire de cette préférence pour une légitimité fonctionnelle de la 
représentation qui vise principalement à maintenir référence 
pour la fonctionnalité tend à encourager le choix de représentant.e.s en fonction de leur 
expérience du « métier » de représentant.e et de leur connaissance des institutions politiques, 
et à favoriser la monopolisation des positions de pouvoir dans la durée.  

Si les démocraties se distinguent ici des régimes autoritaires par un contrôle de la durée, voire 

une tendance commune dans la grande majorité des États.  

- notamment dans le monde syndical et patronal -, 



s la littérature sur les 

élu.e.s et les permanent.e.s (Offerlé 1998), qui occupent des fonctions différentes (les 
premiers sont les véritables porte-parole habilités à définir et défendre les choix politiques de 

groupes analytiquement distincts peuvent être qualifiés de professionnels de la représentation 
syndicale et patronale.  

En outre, ils peuvent également être amenés à négocier sur une base régulière avec les 
gouvernants et la bureaucratie (Ehrmann 1961) et se présentent dès lors moins comme des 

-

pluralistes (comme les États-Unis), institutionnalisent la concertation avec certains types de 

nombre de fonctions de régulation politique et sociale (systèmes de retraites, allocations de 
chômage etc.). Ce processus est également obse

entreprises et la mise en place de partenariats public-privé (Ottaway 2001). Si la France  plus 
difficilement classable (Wilson 1983) - apparaît souvent comme un entre-deux par rapport à 
ces deux idéaux-

économique, social et environnemental) illustre cette volonté des pouvoirs publics 

- ce à quoi Bourdieu fait 

représentants et représentés (Bourdieu 1981). 

et de concertation avec les partis politiques et les syndicats, une stratégie claire de contrôle 
tunisien ou marocain par 

exemple (Allal et Bennafla 2011 ; Gobe 2008).  

 bonne » représentation est 
tudiée par la littérature académique. A la figure du représentant 

« militant » se substitue ainsi progressivement celle du représentant « expert » (Weisbein 
2001) plus professionnel, davantage doté en capital scolaire, et moins ancré territorialement et 
so

Cette professionnalisation de la figure de la représentation, qui se traduit par un éloignement 
avec le militantisme « de base », est accentuée par le fait que les collectifs sont de plus en plus 

institutions (connaissance de la procédure législative, maîtrise de plusieurs langues dont 
nt pour les acteurs politiques et 

bureaucratiques qui gravitent autour de la Commission européenne (Robert 2010, Laurens 
2015) ou du Parlement européen (Beauvallet et Michon 2012), que pour des acteurs 



syndicaux, comme la Confédération européenne des syndicats créée en 1973, ou des groupes 
BusinessEurope dans les milieux 

patronaux (Michel 2013).  

élaboration cumulant un double « handicap » du point de vue de la légitimité 
- ou, à tout le moins, une moindre teneur - de lien électoral 

(Zürn et Walter- et culturel 
sur le profil des représentant.e.s adéquat.e.s. 

croissante par d

largement auto-proclamée (Cohen 2004, Pouligny 2001). Ces mouvements voient dans cette 

 ; ils 
posent ainsi les jalons de formes de solidarités transnationales. Ce

acteurs déjà institutionnalisés (comme les organisations syndicales et patronales) comme à de 

démocraties occidentales économiquement développées, soit des institutions internationales. 
La tendance à la technicisation de la représentation se retrouve également en contexte non-
occidental, notamment autoritaire, comme le montrent, par exemple, Catusse et Karam dans 
leur étude comparée du gouvernement local au Liban et au Maroc. En effet, suite aux 
réformes de décentralisation engagées au cours des années 1990-2000, « 

dans les deux cas, une certaine ascendance devant la légitimité représentative » (Catusse et 
Karam dans Camau et Massardier 2009 : 88). Les effets de cette technicisation en termes 
démocratiques sont, quant à eux, ambivalents 
exigences sur les individus habilités à représenter leurs concitoyen.ne.s, ils conduisent 
également les nouvelles autorités locales à remettre en cause le monopole revendiqué de 

-

Transition : Cette ambivalence au 

politique et social adossé aux mécanismes représentatifs est, par définition, fragile car soumis 
préciation de la « légitimité démocratique » (Rosanvallon 2008) des représentant.e.s par 

 politique et social en 
place.  



II. Mal-représentation et représentativité contestée des institutions  

A. Dépossession, éloignement et manque de réceptivité : le dévoilement des déficit(s) 
de représentativité  

seulement pour leurs membres, mais pour elles-mêmes, en contribuant notamment à créer le 
 menace 

 », due en grande partie à la 
professionnalisation (Bourdieu 1981).  

La plupart des travaux sur la « crise de la représentation » ou le « malaise » dans la 
représentation (Boutaleb et Roussel 2009) prennent - directement ou indirectement - appui sur 
cette hypothèse du risque de dépossession des représenté.e.s par les représentant.e.s, que 
celui-ci pren

à leurs 
représentant.e.s.  

Pour P. Rosanvallon « reste toujours précaire, continuellement remise en 
 » 

(Rosanvallon 2008 : 19). Le processus historique de consolidation de la forme de légitimité 
démocratique apparue au 18e siècle, qui était largement arrimée à une conception de la 

particulier, a été considérablement fragilisé durant la seconde moitié du XXe siècle. Cette 

correction des mécanismes en place jugés inappropriés) et de proximité. La représentativité 
entendue au sens de « bonne » représentation ne doit donc plus seulement être affaire de 
procédures (bien que toute une ingénierie soit mise en place pour améliorer leur 
fonctionnement et notamment leur transparence), mais aussi de pratiques concrètes, faites 

 : « Être représentatif 
même temps 

redonner leur place en droit et en dignité aux plus invisibles de ses membres »  (Rosanvallon 
2008 : 140).

évolutif des demandes de représentation, est particulièrement féconde pour comprendre les 

en contexte démocratique et autoritaire, même si ces dernières sont exprimées sous des 
formes assez différentes.   

Dans le domaine économique et social, les mobilisations de chômeurs des années 1990 sont 
emblématiques de la manière dont des individus  en « marge » des grandes centrales 



- ont constitué des 

Parfois, les syndicats historiques, comme la CGT, ont tenté « r les inorganisés » et 

centre commercial). Mais les travaux de Béroud (2009) montrent à quel point il leur a été 
ne représentativité construite sur le temps 

long et consolidée par les pouvoirs publics au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. 
Leur « présomption irréfragable de représentativité » (conscracrée en 1966 en France)  a ainsi 
été  remise en cause par le gouvernement de N. Sarkozy en 2008, dans un contexte de déclin 
du syndicalisme (Béroud, Le Crom, Yon 2012).  

Par ailleurs, la multiplication des groupes porteurs de causes spécifiques non prises en charge 
par les organisations syndicales traditionnelles a f -
gouvernementales (ou « organisations de la société civile ») qui, tantôt coopèrent, tantôt leur 
font concurrence, et remettent en cause leur représentativité (Louis 2016, Spooner 2004). 
Heery, Williams et Abbott (2012) parlent ainsi de coalitions qui transcendent le seul clivage 

- ces 
auteurs prennent notamment pour exemple un accord de coopération ou Memorandum of 
understanding entre Amnesty International et le Trades Union Congress (ou TUC), principal 
syndicat britannique en 2009 -
handicap et de la vieillesse) peuvent devenir beaucoup plus conflictuels et révéler des 

Dans des régimes démocratiques, ces mobilisations perturbent
contestent implicitement ou explicitement la représentativité des 

acteurs en place et interrogent la légitimité des systèmes fondés sur une concertation entre un 

Dans des contextes autoritaires, elles peuvent potentiellement mener à des bouleversements 

de 2011, est ici particulièrement féconde pour analyser les liens entre mal-représentation et 

(2012) met à jour les « réseaux dormants » que forment non seulement certains acteurs (un 
ensemble hété
politisés), mais aussi certains espaces (tels que la rue et des quartiers réinvestis en tant 

de 
manière plus ou moins structurée, aux acteurs plus institutionnalisés que sont les syndicats et 

c le pouvoir en place, et 
ses sections locales, qui se sont montrées beaucoup plus actives dans la contestation du 
régime de Ben Ali. Ce phénomène est également observable en Égypte où l Union G n rale 
des Syndicats de Travailleurs Égyptiens (UGSTE) a, parmi les nombreuses critiques dont elle 

des ouvriers (Duboc 2011). 



C. Réflexivité institutionnelle et réformes de la représentation 

 Pour Rosanvallon (2008), la réflexivité (en contexte démocratique) consiste en un 
travail mené par les institutions pour corriger et compenser les présupposés de la plupart des 
systèmes démocratiques à représenter les citoyen.ne.s dans leur généralité. Dans cette dernière 
sous-
institutionnels en place ou par ceux nouvellement désigné.e.s pour pallier les défaillances des 
systèmes politiques, sources de déficits de légitimité, de contestations voire de 
bouleversements violents. On peut penser, dans un premier temps, aux réformes visant à 
accroître la qualité de la représentation, comme celles garantissant son accès à des catégories 
de populations qui en étaient jusque-là exclues, par le biais de quotas (ethniques, de genre, 

social et politique en vigueur, voire dont la survie est directement liée aux décisions prises par 

(2010) dans le cadre de leur travail sur la démocratie écologique, qui envisage notamment la 
représentati -humaines.

Le travail de réflexivité et de réforme peut même viser à rendre le processus de désignation 

convient de mentionner la multiplication des dispositifs participatifs qui puisent davantage 
dans le registre de la démocratie directe. Si ces derniers procèdent originellement du « bas » et 

municipaux participatifs), ils sont de plus en plus impulsés par le « haut » (signe de la relative 

Conclusion  

 Au terme de cette réflexion, nous avons démontré la nature profondément ambivalente 
du lien entre représentation et ordre politique et social. La représentation est tantôt source de  
légitimation, de consolidation, voire de reproduction de cet ordre, tantôt source de sa remise 
en question, dès lors que des déficits de représentativité sont mis à jour. Le lien entre 
représentation et ordre politique et social est donc traversé par des logiques de continuité et de 
changement et ce, aux échelles locale, nationale et internationale que nous nous sommes 

relativisme mettant à équivalence les régimes démocratiques et autoritaires, ces derniers se 

2009 : 32), nous avons également montré la fragilité du lien entre représentation et ordre 

souhaitent conserver le pouvoir.  



Pour autant, il ne faut pas non plus exagérer le poids de la variable représentative en matière 

politique et social, comme le degré de politisation, ou enc

mouvements contestataires), ou encore les médias et les réseaux sociaux dans leur capacité à 
susciter et à animer le débat public de manière plus ou moins pacifiée.  



VI - Epreuve orale de leçon 

Rapport : Sophie Harnay 

« 1° Leçon suivie d'un entretien avec le jury (durée de la préparation : six heures ; durée de 
l'épreuve : une heure maximum [leçon : quarante minutes ; entretien : vingt minutes 
maximum] ; coefficient 5). 

Le programme de l'épreuve est constitué des programmes de sciences économiques et sociales 
de la classe de seconde générale et technologique et du cycle terminal, des programmes 
d'économie approfondie et d'économie, sociologie et histoire du monde contemporain de la 
classe préparatoire économique et commerciale option économique (première et seconde 
années) et du programme de sciences sociales de la classe préparatoire littéraire voie B/ L 
(première et seconde années) ». Arrêté du 22 mai 2018. 

La préparation a lieu en bibliothèque (la liste des livres disponibles est consultable sur le site 
Ses-Ens (http://ses.ens-lyon.fr/ ) dédié aux sciences économiques et sociales). Les candidats 
disposent de transparents qui leur permettent de consigner le plan, des schémas, des 

uvrages 
ire leur exposé (et éventuellement de la noter sur un 

 par exemple, juste après leur conclusion. 

bons exposés peuvent ne pas utiliser tout le temps imparti, mais il est attendu que les exposés 
durent au moins 35 minutes. 

é et sur la dominante 

économiques et sociaux. Le jury se réserve la possibilité de poser des questions de 
transposition didactique. 

6.2. Les résultats : distribution des notes 

90 présents. 
 ; 11,05 en 2017 ; 

11,44 ; 10,43 en 2015, 9,27 en 2014 ; 8,92 en 2013 ; 10,08 en 2012 ; 9,58 en 2011). 
Les notes sont comprises entre 5 et 19.

6.3. Quelques sujets donnés cette année 

Les sujets sont, à parts égales, à dominante économique et à dominante sociologique (dont des 
sujets de science politique) ; la dominante est notée sur le sujet tiré par le candidat. 



Dominante sociologie 

Les partis politiques sont-ils dépassés ?  

Le clivage gauche-droite  

La parité en politique  

-  ?  

Le pouvoir des médias  

Les régimes autoritaires  

Les professionnels de la politique : une élite ? 

collective 

Etats et Nations

L'individu et les individus  

L'efficacité des réseaux sociaux 

La force des liens forts  

L'égalisation des conditions  

Est-il possible d'agir à plusieurs ?  

Qu'est-ce que la famille ?  

Qu'est-ce que l'âge ?  

Armes, ressources, capitaux  

La violence  

Les publics de la culture  

Les grandes variables en sociologie 

Faut-il des élites ?  

Sports et sportifs/sportives 

Les grandes enquêtes en sociologie 



L'amour est-il un objet sociologique ? 

La France des pavillons 

Les cadres 

Les statistiques ethniques 

Le monde des patrons 

La virilité  

La diversité des formes de la jeunesse 

L'expérience de la jeunesse  

Les révolutions scientifiques  

La maladie comme objet sociologique 

La déviance est-elle un défaut d'intériorisation des normes ? 

Quantifier en sciences sociales  

L'exclusion  

La fête (sociologie / science politique) 

Hériter  

Autonomie et dépendance 

Les formes de la contestation sociale 

Dominante économie 

Les banques centrales apprennent-elles des crises ? 

Les crises font-elles progresser la science économique ? 

La guerre des monnaies  

Etat-providence et mondialisations 

Existe-t-il une forme unique de protectionnisme ?  

Avantage comparatif des nations et compétitivité des firmes  



Suffit-  ?  

Progrès technique et transition énergétique  

Faut-il restaurer les politiques conjoncturelles ?  

Crise économique et puissance publique  

-  ?  

Obsolescence des innovations et croissance  

Les arbitrages intertemporels sont-ils possibles ?  

-elle condamnable ? 

Quelle (s) convergence(s) au sein de la zone euro ?  

La coopération est-elle rationnelle ?  

Cycles financiers et croissance  

réduit-elle la croissance économique ?  

Les modes de régulation du capitalisme  

Comment financer la transition écologique ?  

 ?  

 ? 

Quelle portée explicative du modèle principal - agent en microéconomie ?  

La croissance économique peut-elle encore être un objectif de politique économique dans les 
pays développés ? 

-ce que la contrainte extérieure ?  

Les conséquences économiques du vieillissement démographique 

Redistribution et incitation 

Le marché gère-t-il efficacement les risques ?  

La place des actionnaires dans la firme  

Augmenter ou réduire la dette publique ?  

Peut-on se passer des brevets ? 

Ressources naturelles et développement durable  

Le marché du médicament est-il un marché comme les autres ?  

-ce que la compétitivité ?  



Les monnaies alternatives : quel modèle économique ?  

Peut-on lutter contre les paradis fiscaux ?  

Faut-il repenser l -Providence ?  

Firmes multinationales et gouvernance mondiale 

Les politiques industrielles 

6.4. Commentaires et recommandations 

Les attentes du jury et les caractéristiques des prestations des candidats ne présentent 
pas de différences significatives par rapport à ce qui a pu être observé ces dernières années. 
Les remarques contenues dans les derniers rapports de jury conservent donc toute leur 
actualité et sont très largement reprises dans le présent rapport. 

Le jury tient à souligner le bon niveau général des exposés, certain(e)s candidat(e)s 
ayant présenté des leçons de niveau remarquable. 

 candidat(e)s 
 : 

exposé de 35 à 45 minutes, plan clairement annoncé, développement structuré témoignant de 
éplore toutefois quelques 

exposés trop courts (moins de 35 minutes), ne permettant pas aux candidats de traiter 

Concernant le contenu des exposés, les exposés reflètent en moyenne le niveau de 
connaissances élevé des candidat(e)s. P

et articulent de manière convaincante références et modèles théoriques, analyses empiriques 
et illustrations. Néanmoins, certains exposés font apparaître la fragilité scientifique de 
certain(e)s candidat(e)s, induisant un manque de rigueur dans la construction de la 

toute particulière prêtée à la qualité de la problématique et à sa justification. Il rappelle de 
même que la définition des termes du sujet est un préalable indispensable à son traitement 

pproprié et précis. Il 

 : le « catalogue » est 
à éviter et ne permet que rarement le traitement problématisé attendu. 

Il est évidemment nécessaire de maîtriser les concepts et éléments théoriques de base. 
Pour autant, le jury regrette les connaissances datées et incomplètes de plusieurs candidat(e)s 
apparemment peu au fait des développements des analyses des sciences économiques et 



quasi-exclusivement que des ouvrages généraux de type manuels ne permettant pas de 
rattacher le sujet aux grands enjeux économiques, politiques et soci(ét)aux contemporains et 
aux avancées disciplinaires récentes. 

Comme les années précédentes, le jury a proposé une grande variété de thématiques et 

sujets posés sont apparemment de difficulté inégale, il va de soi que le jury adapte ses attentes 
ifficulté des sujets proposés. La possibilité 

solidité générale des connaissances des candidat(e)s. 

Les notes les plus faibles ont été attribuées à des exposés qui présentent soit une erreur 

pas abordée, ou le sujet traité est mal cerné et excède le périmètre du sujet proposé), soit une 
absence de problématique ou une problématique de qualité insuffisante. Le jury rappelle aux 

les ressources de la bibliothèque 
candidat(e)s de cerner le périmètre et les enjeux du sujet pour construire ensuite le 
raisonnement et une argumentation pertinente. 

pporter des prolongements ou des éclairages 

la capacité de raisonnement des candidats sur différents champs : économie, sociologie, 
sciences politiques et histoi

n à 
évaluer les candidat(e)s sur différents registres. Elles sont de difficulté variable afin que le 

ce que les candidat(e)s répondent à toutes les questions, ma



VII - Epreuve orale de Dossier 

Jury : Vincent Clément, Philippe Deubel, Claire Joignaux-Desplanques Antonello 
Lambertucci, Marc Pelletier, Nicolas Thibault, Sandrine Yvaniès. 

Rapporteur : Philippe Deubel  

7.1.

la reprise du commentaire du dossier fourni, et plus précisément sur la cohérence du plan 

-ci et les limites éventuelles de 
deuxième temps est consacré à des questions qui portent dans un autre champ 

Bulletin officiel du 25 juillet 2013. 

7.2. Les résultats : distribution des notes 

26,6% des candidats ont obtenu une note supérieure ou égale à 15, 51,1% une note supérieure 
à 10, et 16,8% une note inférieure ou égale à 6. 

Notes 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20
Fréquences 0 0 0 0 7 8 7 10 6 4 6 10 4 4 5 5 8 2 4 0

7.3. Commentaires et recommandations 

A quelques exceptions près, les candidats gèrent bien le temps de leur exposé (25 minutes) : 

respectés. La majorité des candidats ont une bonne expression orale ; on rappellera toutefois 

membres du jury et éviter de lire ses notes.  
Sur le fond, la qualité des prestations tient surtout au degré de prise en compte du dossier, à sa 



contextualisation historique et théorique, et à sa mise en perspective analytique. Les exposés 
les moins bons se limitent à une restitution plate du texte, sans perspective critique ni arrière-

e le défaut majeur et le plus courant : 
beaucoup de candidats ne parviennent pas à dépasser un simple compte-rendu du texte pour 

lors à une reformulation se limitant parfois à la 

discipl
tous les cas de figure, il est utile de mobiliser des connaissances supplémentaires afin de 

Les lacunes principales apparaissent au mo
candidats ne connaissent pas certains fondamentaux : indicateurs démographiques et sociaux, 
mécanismes microéconomiques et macroéconomiques, représentations graphiques usuelles, 
grandeurs approximatives des 
connaissances théoriques sont aussi souvent trop superficielles : elles ne résistent pas à des 

compétences de bases en microéconomie (certains candidats sont incapables de tracer une 
courbe de coût marginal !), en macroéconomie, ainsi que sur les concepts et les méthodes de 

trer
réactifs à des questions relevant des différents champs disciplinaires (économie, sociologie, 
sciences politiques, histoire économique et sociale). Certains candidats manquent 
singulièrement de culture historique et sont incapables de situer dans le temps des événements 

de théories qui sont peu maîtrisés. Il vaut mieux reconnaître une lacune plutôt que de vouloir 
avoir réponse à tout en essayant de masquer une ignorance par une rhétorique sans contenu. 
Au total, le jury conseille aux candidats : 

- de prendre une certaine distance, un recul critique par rapport au texte proposé ; il faut 

quel contexte celui-ci a-t-il été produit ?). 
- -à-dire de haut niveau 

académique) dans les différents champs disciplinaires, sans bien évidemment omettre 

etc.). 
-

générale du candidat, ce qui nécessite de connaître le vocabulaire de base de 

les raisonnements de base (courbe de Beveridge, schéma à 45°, équilibre de sous-

division du travail chez Durkheim, etc.), et de connaître également les éléments 
stoire économique et sociale (acte de Speenhamland, charte 

stabilisation Poincaré, etc.). 

 divers : 
droit et obligations des fonctionnaires, principes du service public, vie scolaire, vie 

pointue des différents textes réglementaires. En revanche, au-delà des connaissances 



institutionnelles minimum, ils doivent savoir rendre compte de façon pertinente des 

f français et une attitude 
pragmatique face aux différentes situations professionnelles auxquelles un jeune enseignant 
peut être confronté. Le candidat est évalué sur ses connaissances et la qualité de sa réflexion 

onses convenues et artificielles : il faut veiller à la 

métier. 

7.4. Questions traitées par les candidats : 

- Quels sont les enjeux de la loi de 1905 ? 
- Dans quelle mesure les SES contribuent-

République ? 
- Comment le professeur de SES peut-  ? 
- Peut-on évaluer un établissement scolaire ? 
- -elle dans une 

communauté éducative ? 
- -  ? 
- -t-il un rôle pédagogique ? 
- eut-il prendre en compte la diversité des élèves ? 
- Comment les enseignants peuvent-t- -garçons ? 
-  ? 
-  ? 
- Comment concevez-vous la  ? 
- Quel travail à la maison pour les élèves en SES ? 
-  ? 
- Quel est le rôle du conseil de classe ? 

Dossiers traités par les candidats 

Economie : 
Arion Guillaume, Beatriz, « Inflation perçue, inflation mesurée : des différences par 
catégories de ménages », Note de conjoncture de l’INSEE, mars 2019, pp 19-31. Et Leclair 
Marie, Rougerine Catherine, Thélot Hélène, « 
consommation », INSEE Focus n°152, avril 2019, pp 1-8. Et Ferret Alexandra et Demoly 
Elvire, « Les comportements de consommation en 2017 : Le transport pèse plus en milieu 
rural, le logement en milieu urbain », INSEE Première n°1749, avril 2019, pp1-4. 

Bénassy-Quéré Agnès, « La zone euro en quête de coordination », Revue d’économie 
financière », premier trimestre 2017, n°125, pp 209-223. 

Blanchet Didier, Khder Marie-Baïanne, Leclair Marie, Lee Raphaël, Poncet Hélène, Ragache 
Nicolas, « La croissance est-elle sous-estimée ? », L’économie française 2018, INSEE, 2018. 

Bussière Matthieu, « Epargne et investissement : une perspective mondiale », Revue 
-108.



Donni Olivier, Ponthieux Sophie, « Approches économiques du ménage : du modèle unitaire 
aux décisions collectives », Travail, genre et société, 26(2), 2011, pp 67-83. 

Levasseur Sandrine, « Convergence et divergence nominales dans les PECO », Revue de 
l’OFCE, n°158, 2018/4, pp 59-76. 

Piton Sophie, Antoine Vatan, « Le partage de la valeur ajoutée, un problème capital, CEPII, 
L’économie mondiale 2019, 2018, pp 67-81. Et De Waziers Diane, Kerdrain Clovis, Osman 
Yasmine, «  », 
Trésor-éco, janvier 2019, n°234. 

Sociologie :

Brinbaum Yaël, Hugrée Cédric, Poullaouec Tristan, «  ? Les 
 », Economie et statistique, n°499, 2018. 

Coavoux Samuel, « Planifier et sélectionner. Rapport au temps des visiteurs de musées et 
légitimité culturelle », Actes de la recherche en sciences sociales, n°226-227, 2019. 

François Pierre, Lemercier Claire, Reverdy Thomas, «  », 
Revue française de sociologie, 2015/3, Vol. 56, pp 501- 524. 

Hugrée Cédric, Penissat Etienne, Spire Alexis, « Les différences entre salariés du public et du 
privé après le tournant managérial des Etats en Europe », Revue française de sociologie,
2015/1, Vol. 56, pp 47-73. 

Schwartz Olivier, « Les femmes dans les classes populaires, entre permanence et rupture », 
Travail, genre et sociétés, n°39, 2018. 

Sorignet Pierre-Emmanuel, « La construction des identités sexuées et sexuelles au regard de 
la socialisation professionnelle : le cas des danseurs contemporains », Sociologie de l’Art,
Vol. opus 5, n° 3, 2004, pp 13-33. 

Vanier Camille, Langlade Aurélien, « Comprendre le dépôt de plainte des victimes de viol : 
facteurs individuels et circonstanciels », Déviance et Société, Vol. 42, n°3, 2018, pp 501-519. 



VIII- R
appliquées aux sciences sociales 

Membres du jury

Laurent PICCININI (rapporteur), Charlotte CHABERT, Raphaël LEGOY, André SESBOÜÉ.  

8.1. Déroulement et 

Des calculatrices (Texas Instrument 84 Pocket.fr, ou Casio Graph 35+) étaient à disposition des 
candidats ainsi que du papier millimétré et semi-log. Les candidats ont également pu utiliser une 
calculatrice personnelle à condition qu’elle possède un mode examen qui ne pouvait être activé 
que par le jury. Tout candidat qui se présentait avec une calculatrice sans mode examen ou avec 
un mode examen déjà activé s’est vu refuser l’utilisation de celle-ci.

 outils mathématiques utiles à un 

préparatoires. 

théories et analyses socio-économiques.  
mesurer les aptitudes à utiliser les outils mathématiques au service des sciences sociales. 

 Question » portant sur une notion des 
programmes de mathématiques du secondaire et de deux exercices portant sur des domaines 
différents du programme du concours. La « Question 
connaissances des outils mathématiques élémentaires et fondamentaux. 

Un échantillon des sujets proposés est donné en annexe du présent rapport.  

Le programme est à consulter sur education.gouv.fr 

8.2. Résumés statistiques et analyse de la série des notes obtenues  

Candidats
admissibles

Présents Moyenne Ecart type Médiane 1°quartile 3°quartile

91 90 10,55 5,92 11 6 16

Admis Moyenne Ecart type Médiane 1°quartile 3°quartile

44 14,3 4,7 15 11 18



-type confirme cette année encore la très grande hétérogénéité des candidats, on peut 
noter une bonne stabilité du troisième quartile qui traduit, comme le reste des indicateurs, une 
fiabilité des connaissances et des savoir-faire des candidats.  

comme le montre la superposition des deux diagrammes en bâtons précédents. Le graphique en 
hique en orange 

correspond aux notes obtenues par les candidats refusés.   

une note faible en mathématiques comme le montrent les candidats qui ont eu une note en math 
inférieure ou égale à 6, on remarquera que le nombre de candidats ayant eu une note dans la 
même fourchette et qui ont échoué est nettement plus élevé.   
A contrario, même avec un bon résultat en math, on peut échouer à ce concours. Ce fut le cas 
pour trois candidats ayant eu une note supérieure ou égale à 15.  

8.3. Commentaires du jury et conseils aux futurs candidats  

Le jury recommande aux futurs candidats de tenir compte des conseils de ce rapport afin de 

Le jury rappelle une fois de plus que toutes les notions des programmes de première et terminale 
ES en vigueur doivent être parfaitement connues (y compris les notions récemment introduites 

ion ne se résume pas aux seules 

concours). 

futur agrégé doit impérativement avoir des connaissances 

continu), indices (élémentaires et composés), élasticités (ponctuelle et arc, ainsi que le lien entre 

de notations mathématiques et économiques.  



certains cas simples. Le jury apprécie lorsque le candidat cite 
formules utilisées en économie ou en sociologie et valorise le candidat qui justifie et interprète 
autant que possible ses résultats (éventuellement en prenant appui sur un schéma, une courbe, un 

préparé, puis le jury pose des questions portant sur les exercices. Le jury tient à préciser que, du 

question de présenter en détail tous les résultats obtenus en les écrivant intégralement au tableau, 
ni les calculs intermédiaires. Un bon équilibre entre commentaires oraux et résultats écrits est 
apprécié et facilite la bonne gestion du temps par le candidat. Cette bonne gestion est prise en 

indications du jury sur les parties non traitées en préparation. Sur ce point, le jury a apprécié les 
présentations des candidats. En effet, la très grande majorité des candidats ont abordé la question 

la réactivité des candidats face aux remarques et aux indications du jury est valorisée. La 

valoriser au mieux les connaissances et compétences des candidats. 

Certaines notes très convenables ont été attribuées à des candidats qui, après obtention de 

e de 

Le calcul de base « à la main » reste très important, par exemple : calculs élémentaires sur les 
fractions, les puissances entières, les puissances réelles, dérivées, primitives, logarithme, 

effectuer des calculs fastidieux, pour émettre des conjectures ou bien vérifier des résultats. On 
utilisera systématiquement la calculatrice pour mener des calculs classiques, comme par exemple 
déterminer des paramètres statistiques en utilisant les listes de la calculatrice (moyenne, 

 les 

probabilité et la recherche de quantiles pour les lois usuelles (les tables seront encore à 
disposition des candidats). Les types de calculatrice mises à disposition des candidats ont été 
rappelés au début de ce rapport. 

Dans ce qui suit, le jury précise un certain nombre de conseils et relève des erreurs fréquentes 
observées en 2019 à éviter : 

Statistiques descriptives :   

Les connaissances de base en statistiques doivent être maîtrisées.  

Le jury insiste sur le fait que les candidats doivent être capables de décrire une situation 
statistique



quantitatif discret, quantitatif continu) 
constatée sur ce point. 

distribution en fréquence doivent être parfaitement maitrisés. 

Comme lors de la session précédente, le jury se félicite de ce que les candidats avaient 

propriétés des indices (élémentaires et synthétiques), formules de décomposition de la 
moyenne et de la variance ne sont toujours pas suffisamment maîtrisées.  

plitudes inégales sont encore trop souvent erronées et peu ou 
mal interprétées. En particulier, la notion de densité de fréquence est trop souvent 
méconnue. 

de lie

pourtant celui adopté dans les programmes de lycée. 

en composantes principales, le jury constate que les candidats 

Probabilités : 

important de connaître. Les candidats semblent effectivement familiers de cette notion, 
 : 

 généralité : 

s lois usuelles (Bernoulli, 
binomiale, géométrique et Poisson) doivent être connues 

jury a trop souvent constaté que les candidats mobilisent sans justification la loi binomiale, 

densités et fonctions de répartition des lois « usuelles » (loi uniforme, lois normales, loi 
exponentielle) ainsi que le lien entre fonction de répartition et densité de probabilité et les 



Statistiques inférentielles :  

La distinction entre intervalle de fluctuation centré sur la probabilité et intervalle de 
confiance centré sur la fréquence doit être maîtrisée.  

point cette année encore. 

 : formulation des hypothèses  et ,
notions de risques de première et de seconde espèce, de -value ; application à la 

prise de décision mène trop de candidats à « accepter  ». 

Les compétences et savoir-faire dans ce domaine sont indispensables : fonction logarithme 

applications. Concernant ce dernier point, le jury regrette le manque de recul des candidats. 

Les fonctions trigonométriques sont hors programme.  

Le jury rappelle que la recherch

Pour les fonctions de plusieurs variables, si les attendus du jury se limitent essentiellement 

 (faisant écho 

Suites réelles :  

Les suites arithmétiques, géométriques, arithmético-géométriques sont des attendus 
incontournables du concours. 

Les candidats doivent êtr
-delà du cadre des 

suites usuelles. Le principe de la démonstration par récurrence doit être connu et explicité 
précisément, avec ses étapes. 

Le jury constate une amélioration de la maîtrise technique des notions ci-dessus, cependant 
il attend que les candidats soient capables de mettre en lien ces suites avec les situations 
qui y conduisent. Par exemple : taux, indices élémentaires, actualisation et capitalisation, 



Matrices : 

des candidats une vigilance minimale sur les règles du calcul matriciel.  

-
delà des matrices carrées .

calculatrice est très attendue. 

Le jury note une nette amélioration dans la connaissance du principe de la diagonalisation 
cependant il regrette que ce soit au détriment de la connaissance des définitions de valeurs 
propres et de vecteurs propres.  

Bibliographie :  
L'utilisation des manuels de lycée est vivement conseillée, les livres destinés aux STS, aux 
classes préparatoires EC et BL peuvent être utiles pour certains chapitres ainsi que ceux à 
destination des étudiants de licence et de master à dimension économique (mathématiques et 
microéconomie). 

BLUME Lawrence, SIMON Carl P, Mathématiques pour économistes, De Boeck University. 

BARNICHON (2008), Mathématiques et statistiques appliquées à l’économie, Paris, Bréal.

BRESSOUD Etienne et KAHANE Jean-Claude (2008), Statistiques descriptives avec Excel et la 
calculatrice, Paris, Pearson Education.

GOLDFARB Bernard et PARDOUX Catherine (2013), Introduction à la méthode statistique. 
Statistique et probabilités, Paris, Dunod. 

HARDOUIN Cécile (2015), Les maths au CAPES de Sciences économiques et sociales, Paris, 
Dunod.

Plusieurs chapitres intéressants pour les économistes : TRUC, Jean-Paul (2012), Précis de 
mathématiques et de statistiques, Paris, Nathan 

8.4. Extraits de sujets proposés à la session 2019 

précédentes. 

Premier exemple : Question 
Pour une journée donnée, on observe les prix des billets de train en 1ère classe Paris-
Clermont-Ferrand : 

 lorsque le prix est à 59 euros, 166 billets sont vendus 
 lorsque le prix passe à 77 euros, 120 billets sont vendus. 

Pour les billets de 2nde classe Paris-Clermont Ferrand : 
 lorsque le prix est à 40 euros, 412 billets sont vendus 



 lorsque le prix passe à 56 euros, 210 billets sont vendus. 

puis pour les billets de 2nde classe Paris-Clermont. 
2. Interpréter et comparer ces résultats. 
3. Sur une autre ligne et pour un prix du billet à 70 euros, il est vendu 97 billets. En 

-0,5%, estimer le nombre de billets vendus suite à une 
augmentation du prix de 1,5%. 

   Deuxième exemple : Question 
Le tableau suivant indique la répartition des salaires, en euros, des 400 employés d'une 
entreprise. 

Les calculs pourront être effectués à la calculatrice. 

1) Calculer une estimation du salaire moyen des employés de cette entreprise. 
Pourquoi est-ce une estimation ? 
2) Calculer l'écart-type de cette série statistique ainsi que son coefficient de variation 
(aussi appelé écart type relatif).  
Quelle est l'interprétation de ce coefficient de variation ? 
3) Déterminer la médiane de la série et interpréter le résultat. 

Troisième exemple : Exercice 
 euros. De son 

euros. On suppose que la demande pour les imprimantes est  , alors 

  Les fonctions de 
demande sont 
strictement positifs et on néglige les coûts de fabrication. 
1) Justifier que le domaine de validité du modèle est :  

Représenter le domaine  dans un repère du plan avec  en abscisse et  en ordonnée. 
2)
a) Déterminer le prix des imprimantes 

.
b) ,
trouver le prix 
B donné par : .
c) tal .

3)
 : 

a) Démontrer que  a un unique point critique sur .
b) Démontrer que  a un maximum local sur et calculer la valeur de ce maximum. 

Salaires  [1000 ; 1500[ [1500 ; 2000 [2000 ; 3500[ [3500 ; 4500] 
Effectifs  300 55 35 10



4) Commenter la différence entre les résultats de la question 2 et ceux de la question 
3.
5) On suppose désormais que les entreprises A et B ont fusionné et que le groupe 

à 28,70 euros. 

s coûts) a une utilité modélisée par la fonction 
 où  le nombre de cartouches 

consommées en une année. 
a) Ecrire la contrainte de budget du consommateur. 
b) cartouches qui permettront au 

c) Donner la valeur du multiplicateur de Lagrange et interpréter ce résultat.  

Quatrième exemple : Exercice 
Une école souhaite faire une étude portant sur les notes de ses étudiants selon leur filière 
de provenance. On obtient les données suivantes : 

[0;6[ [6; 10[  [10; 14[  [14;20] Total moyenne variance 
Filière A  15 15 15 15 60 10,00 26,50
Filière B  22 42 38 18 120 9,70 18,91

1. Décrire la situation statistique. 
2. Calculer les distributions conditionnelles en fréquences de la variable note.

Les variables note et filière semblent-elles indépendantes ? 
3. Déterminer les médianes conditionnelles de la variable note. Interpréter. 
4.
5. Calculer la variance globale. 
6. Calculer la variance des moyennes conditionnelles (aussi appelée variance inter) et 

interpréter. 
7. Calculer la moyenne des variances conditionnelles (aussi appelée variance intra) et 

interpréter. 
8. note et filière en 

de la variance. 
a. .
b.  On considère la valeur  où n

 le nombre de sous-populations. On admet que, sous cette hypothèse , les valeurs 
de varient approximativement comme la distribution du  à degrés de liberté. 

Pour ce test, on considère un seuil de risque de  = 5 %. 

Déterminer le seuil critique  en utilisant la table statistique appropriée. 

En déduire la zone de rejet de .

Déterminer la valeur  prise par 





Annexe : Exemples de bonnes copies 

- En sciences économiques 
- En sociologie 
- En histoire et géographie du monde contemporain 
- En droit public et science politique 


































































































































	Rapport agreg ext ses.pdf
	1.pdf
	2

	3
	4
	5
	6

